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Bulletin du 19 février. 

FILIATION ADULTÉRINE. — 

■ FAUX INCIDENT. — TIERCE 

101 DU 12 BRUMAIRE AN II. -

CnOSK JUGEE ET EXÉCUTÉE. 

OPPOSITION. 

I. L'individu qui, sous l'empire de la loi du 12 brumaire 

an H, a été déclaré, par jugement passé en force de 

chose jugée, enfant d'une femme alors engagée dans les 

liens du mariage, et a succombé dans sa prétention do se 

faire admettre, par voie de conséquence, comme enfant 

légitime du mariage, n'a pu, après que ce jugement a été 

Binvi d 'une longue exécution en ce sens, réclamer que la 

qualité et les droits d'enfant adultérin de la femme qui lui 

avait donné le jour. U" est non recevable, ainsi que ses 

héritiers, à former une nouvelle demande tendant à se 

faire attribuer la qualité et les droits d'enfant légitime. 

Peu importe que le jugement n'ait pas expressément dé-

claré son aduitérinité; elle résulte implicitement et néces-

sairement de l'application delà loi de brumaire an II, qui 

avait aboli par sou article 13 ia maxime Is est pater quem 

nuptiœ demonslrant. Elle permettait, en effet, à un en-

fant ne hors mariage de rattacher sa filiation à une fem-

me mariée et admettait ainsi les filiations adultérines; il 

ne résultait pas alors, comme antérieurement à cette loi 

et depuis son abrogation, que l'individu qui avait été ju-

diciairement reconnu enfant d'une femme mariée dût être 

regardé comme enfant du mari ; il était sans droit dans 

la succession de celui-ci, auquel il restait étranger. 

II. L'intervention dans une instance n'est pas un obs-

tacle à ce que l'intervenant forme tierce-opposition à un 
jugement qui lui préjudicie et lors duquel il n'a pas été 
appelé. 

III. Au fond, un jugement qui avait admis la demande 

en inscription de faux incident contre deux actes d'exé-

cution du jugement qui avait restreint la filiation de l'en-

fant à la personne de la femme et refusé de l'étendre au 

taari, a pu être rétracté sur la requête civile de l'interve-

nant, par ce motif (d'ailleurs fort juridique) que les piè-

ces arguées de faux, fussent-elles déclarées fausses, n'en 

laisseraient pas moins subsister dans toute sa force le ju-

gement qui avait constaté la filiation adultérine, juge-

ment qui suffisait à lui seul pour faire écarter la nouvelle 

demande de légitimité dans laquelle l'enfant avait sue-
combé à l'origine du procès. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 
8
ur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Kavnai, plaidant M' D^laborde. (liejet du pourvoi de la 

°amu Barrafort et autres contre un arrêt de la Cour im-

périale de Toulouse du 15 juin 1854, rendu en faveur du 
s 'eur de Belhssens.) 

'"■UTS A ORDRE. — PRESCRIPTION. —SERMENT. —JUGEMENT 

PAR DÉFAUT. APPEL. EFFET OÉVOLUTIF. 

L'effet dévolutif de l'appel est de remettre les parties 
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crvalaires, est passible dos droits de donation que la 

égie a perçus sur l'enregistrement du jugement qui a 

donné la qualification de donation déguisée à l'acte appa-

rent d'obligation. L'arrêt qui a refusé de mettre ces droits 

' a charge du donataire pour les faire supporter par la 

succession a violé les articles 31 et 32 de la loi du 22 fri-

maire an VII. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M* Rigaud, du pourvoi des époux de AVailly 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 27 juillet 

1854. 

ASSOCIATION DE PROPRIÉTAIRES DE TERRAINS. — CONVENTION. 

— INTERPRÉTATION. DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Un arrêt qui juge que les frais prétendus faits par 

un sociétaire dans l'intérêt commun des associés, et dont 

demande le remboursement à ceux ci (il s'agissait d'une 

société de propriétaires de terrains pour les faire valoir en 

commun), procèdenldesesfaits personnels et doivent rester 

à sa charge exclusivement, est suffisamment motivé lors-

qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de l'arrêt que 

ces faits dérivent de l'inexécution d'obligations qui lui 

sont propres. 

il. Peu importe .que cet arrêt Jausoit fondé, on ot ! * • 
sur une exception CK! chose jugée pfuâ ou mollis "cor. as-

table, si ce motif n'est énoncé que subsidiairement, et si 

d'ailleurs le premier motif, qui consiste dans une appré-

ciation souveraine des faits et des actes, suffit pour sa 

justification. 

III. Ce môme sociétaire n'a pas pu faire supporter par 

ses coassociés, en vertu de la convention passée entr'eux 

en 1828, des frais de pavage exécutés en 1847 par la 

ville de Paris, lorsque, d'après les termes de cette con-

vention, les travaux de pavage auxquels les copropriétai-

res associés étaient tenus de contribuer, ne devaient s'en-

tendre que du pavage à exécuter immédiatement et d'après 

le mode de règlement prévu, et non des travaux de cette 

nature qui pourraient être exigés vingt ans plus tard par 

l'administration, suivant un mode de répartition différent. 

Du moins l'arrêt qui a ainsi interprété la convention des 

parties ne saurait tomber sous la censure de la Cour de 

cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat général; plai-

dant, M" Carette. (Rejet du pourvoi du sieur Laurent con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 31 mars 

1854.) 

PARTAGE. — COMMUNAUTÉ. — 

CHOSE 

DEMANDE EN 

JIGÉE. 

DISTRACTION. — 

qui ont ordonné qu'un partage de com-

fait d'après les bases de l'inventaire 

dé-

considéré 

conseiller 

même 
Marinier, du pourvoi des 

contre un arrêt de la Cour 

Des jugements 

munauté serait lait a'ap 

qui avait été dressé après le décès de l'un des époux 

et qui avait mal à propos compris un immeuble propre à 

l'un d'eux, ces jugements ne s'opposent pas à ce que cet 

immeuble soit distrait du partage lorsqu'ils n'ont pas eu à 

se prononcer et ne se sont point prononcés sur la question 

de propriété de ce même immeuble. L'autorité de la chose 

jugée ne peut exister que relativement à une demande qui 

a déjà été l'objet d'une décision judiciaire entre les mê-

mes parties. Ôr, on le répète, dans l'espèce, la question 

de savoir si l'immeuble compris dans l'inventaire et dont 

la distraction était demandée faisait réellement partie de 

la communauté ou appartenait en propre au mari, n'avait 

jamais été soulevée dans le débat. Elle était restée in-

tacte. Donc, il n'y avait rien de jugé sur ce chef et les 

jugements invoqués ne pouvaient exercer aucune influence 

à cet égard. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes du môme avocat-général; plai-

dant, M" Carette (Rejet du pourvoi du sieur Rohmer, con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Colmar du 10 mars 

1854.) 

ARRÊT. — COMPOSITION DE LA COUR. — LÉGALITÉ. — VENTE 

A RÉMÉRÉ. — INTERPRÉTATION D'A CTE. 

I. Un arrêt reudu avec le concours de trois magistrats 

qui n'avaient pas assisté à l'une des précédentes audien-

ces où les conclusions avaient été prises, mais où la dis-

cussion n'avait pas eu lieu et avait été renvoyée à l'au-

dience suivante, est légal, quant à sa composition, lors-

qu'il est constaté que le débat a été complet soit à l'au-

dience où l'arrêt a été prononcé, soit à celle qui l'a 

précédée et où la discussion s'était ouverte en présence 

des trois magistrats absents le premier jour. 

IL Une vente d'immeubles faite le 3 juin 1845 et ac-

compagnée d'une contre-lettre du même jour contenant 

promesse par l'acquéreur de les rétrocéder au vendeur, a 

pu être interprétée en ce sens que de l'ensemble des deux 

actes, qui ne devaient en former qu'un seul, il résultait 

que les parties avaient fait une vente à réméré, et qu'à 

défaut par le vendeur d'avoir exercé la faculté de rachat 

dans le délai de cinq ans, il devait être déchu de cette_fa-

culté, aux termes ue l'art. 1660 du Code Nap., Cette in-

terprétation ne blesse aucune disposition de loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-

Valigny et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; plaidant, M' Reverchon. (Rejet du pourvoi des 
sieurs Bellet et Resson.) 

JUGES SUPPLÉANTS. — COMPOSITION LÉGALE DU TRIRUNAL. 

Le concours déjuges suppléants avec un seul juge ti-

tulaire ne vicie pas le jugement. L'appel des juges sup-

pléants suppose l'empêchement des juges titulaires. 

Rejet du pourvoi du sieur Noël, au rapport de M. le con-

seiller Pataille; conclusions conformes du même avocat-

général ; M c de la Chère, avocat. 

RIEN DOTAL. — PROMESSE DE VENTE PAR LE MANDATAIRE DU 

MARI. — NULLITE. — VENTE DE LA CHOSE D ACTRUI. 

Sous le régime dotal modifié par l'autorisation donnée 

dans le contrat de mariage de vendre l'immeuble consti-

tué en dot à chargé de remploi, le mari a pu, lui seul ou 

par son mandataire, promettre valablement à un tiers de 

lui vendre l'immeuble dotal, en telle sorte que si la fem-

me a donné ultérieurement son consentement à la réalisa-

tion de celle promesse de vente, la convention doit s'exé-

cuter. Celui auquel la promesse a été faite ne peut s'y 

soustraire, lorsque l'autorisation de la femme est venue 

ratifier l'engagement pris par le mari ou son mandataire, 

avant toute demande en nullité de sa part. Dans ce cas, 

il n'y a pas lieu à l'application de l'article 1599 sur la 

vente de la chose d'aulrui. 

Rejet d.i pourvoi du sieur Jourdan au rapport de M. le 

conseiller Taillandier, plaidant M" Jousselin , du pourvoi 

du sieur Jourdan contre un arrêt de la Cour impériale de 

Lyon de 1854. 

COUR DE CASSATION (ch.' civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

„ Bulletin du M) février. 

;
-, ; AT ii.N POUR CAUSE ftWaïK PUDLIQ.UE. — DÉLIBÉ-

RATION. — COMMUNICATIONS D'UN JURE AVEC LES PARTIES. 

— DEVOIRS DU MAGISTRAT DIRECTEUR. 

Lorsqu'après la remise par le président du jury au ma-

gistrat directeur de la décision du jury, et avant l'ordon-

nance qui la déclare exécutoire, l'une des parties a allé-

gué qu'un juré était sorti de la chambre des délibérations 

pour venir conférer avec les parties ou leurs conseils, et 

a demandé acte de ce fait au magistrat directeur, celui-

ci ne peut se borner à déclarer qu'absent au moment où 

le fait allégué se serait passé, il ignore si le juré a ou non 

communiqué avec les parties; il doit vérifier le fait, et 

constater ce qui s'est passé. Faute par le magistrat direc-

teur d'avoir t'ait cette vérification, il est légalement im-

possible de reconnaître si la disposition de l'artiele 38 de 

la loi du 3 mai 1841, qui prescrit au jury de délibérer 

sans désemparer, a été observée ou non ; et en consé-

quence, la décision du jury et l'ordonnance par laquelle le 

magistrat directeur l'a déclarée exécutoire , doivent être 

annulées par la Cour de cassation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Reuouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vai'^se, d'une décision du jury d'expropriation de l'arron-

dissement d'Arbois, et d'une ordonnance du magistrat 

directeur, en date toutes deux du 29 septembre 1854. 

•(ttéten cotttre la t^mpâgnie du -chemin de fér de Dôle à 

Salins; plaidants, M' 5 Reverchon et Paul Fabre.) 

Bulletin du 20 février. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — EXCEPTION DE CHOSE. JUGÉE. — JUGE 

D'APPEL. — ADOPIION DES MOTIFS DES PREMIERS JUGES. 

Lorsqu'en première instance l'exception de chose jugée 

a été proposée par une partie, en invoquant l'autorité 

d'un seul arrêt, si, en appel, ia même partie excipe de 

nouveau de la chose jugée, en invoquant, non seulement 

l'arrêt déjà invoqué en première instance, mais deux au-

tres arrêts encore, l'arrêt qui rejette l'exception de chose 

jugée, en se bornant à adopter purement et simplement 

les motifs des premiers juges, n'est pas suffisamment 

motivé. (Art. 7 de la loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Wisse, d'un arrêt rendu, le 10 décembre 1852, par la 

Cour impériale de Paris. (Villette et Ù contre les syndics 

de la faillite Leclerc ; plaidants, M" Morin et Treneau.) 

CONTRAT DE MARIAGE. AVANTAGE. RENONCIATION TACITE. 

La renonciation par l'époux survivant à la disposition 

de son contrat de mariage qui lui attribue la totalité des 

biens de la communauté, pour s'en tenir aux règles ordi-

naires du partage de la communauté, peut être prouvée 

non seulement par écrit, mais encore par un concours 

d'actes impliquant cette intention : la renonciation ne 

saurait être considérée comme un acte translatif de pro-

priété, soumis aux règles et aux formes des donations 

C'est aux juges du fait qu'il appartient d'apprécier sou-

verainement les divers actes de la réunion desquels ré 

suite la renonciation tacite. (Art. 1525 et 931 du Code 

Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 18 août 

1853, par la Cour impériale de Rennes. (Héritiers de La 

Vauguyon contre Regamey et autres ; plaidants, M" Bos-

viel et Delaborde.) 

Bulletin du 20 février. 

*«<>N DÉGUISÉE SOUS LA FORME D'UNE OBLIGATION. 

*«TS D ENREGISTREMENT. — A LA CHARGE DE QUI ? 

Le bénéficiaire d ; 
e d'une obligation à lui consentie par son 

""rement reconnu donataire et noi 

sur la demande des héritiers ré 

SOURCE. SERVITUDE. 
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Le propriétaire d'une source existant dans son fonds ne 

peut pas augmenter le volume des eaux par des fouilles 

ou recherches faites dans son propre héritage, au préju-

dice de la jouissance des propriétaires voisins qui ont un 

droit de servitude sur ces eaux. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et 
sur les conclusions conformes du môme avocat-général ; 

plaidant, M" Carette. (Rejet du pourvoi du sieur François.; 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Ferey.
 : 

SÉPARATION DE CORPS. 

Un jugement du Tribunal civil de Versailles avait dé-

claré les sieur et dame D... respectivement non receva-

bles et mal fondés dans leurs demandes en séparation de 

corps par les motifs qui suivent : 

« Attendu, en principe, que les liens sacrés du mariage ne 
fsuveat 6tre relâchés par lu séparation de corps que pour ex-
cès, sévices ou injures graves portant sérieusement atteinte à 
la sanlé ou à l'honneur de l'époux demandeur, et par consé-
quent non atténués ni provoqués par ses propres injures ou 
son inconduite; 

« Que- s'il en était autrement, les époux pourraient, au 
grand scandale de la morale, obtenir à leur gré la séparation 
de corps en alléguant et établissant leurs excès, sévices et in-
jures réciproques; 

« Eu ce qui touche la demande de la dame D... : 
« Attendu qu'il résulte des faits de la cause que deux ans 

après son mariage, D... a abandonné sa jeune femme enceinte 
de trois mois, la livrant ainsi à tous les dangers qui pouvaient 
résulter pour elle de l'isolement et de la misère, comme aussi 
du défaut de conseils, de surveillance et de protection; 

« Qu'indépendamment de cet abandon coupable, son refus 
pendant plus de dix ans de subvenir aux besoins de sa femme 
et de son enfant, ks termes injurieux de ses lettres et l'im-
moralité de sa conduite constitueraient des sévices et injures 

de nature à motiver la séparation, si lesdits sévices et in-
jures n'étaient singulièrement atténués par les griefs ci -après . 

invoqués par D... ; 
« En ce qui touche la demande de D... : 
« Attendu que, s 'il est à présent établi que la femme D... a 

mené une conduite scandaleuse, excessivement outrageante 
pour son mari, et que par sa correspondance elle l'a grave-
ment injurié, il est néanmoins constant que D... a lui-même 
provoqué les injures de sa femme et qu'il a notoirement to-
léré et autorisé son inconduite; 

« Attendu qu'en présence de ces torts respectifs des époux, 
les griefs par eux allégués n'ont plus le caractère de gravité 
et de pertinence nécessaires pour justifier la séparatiou de 
corps. » 

Le sieur D... seul avait interjeté appel ; 

M e Cauchois, son avocat, exposait que son client, ancien 
maréchal des logis dans un régiment de lanciers, avait épousé, 
en 1838, la demoiselle C..., marchande de modes et lingère; 
après avoir été successivement employé comme agent compta-
ble dans une maison de roulage et une administration de 
chemin de fer, les dénonciations calomnieuses de sa femme 
auprès de sss chefs l'obligèrent à se démettre de ses fonctions; 
sans ressources et désespéré d'ailleurs par l 'inconduite de sa 
femme, il s'engagea comme simple soldat dans un régiment 
de ligue. Successivement sergent, sergent-major et officier 
d'administration, il est aujourd'hui parvenu au grade d 'adju-

| d>nt co:jjp;able 4»- î-
îiav CesT" KifsqoTi 1 est arrivé à ceue position honorable -que «à 

femme, au lieu de cherch er à se rapprocher de lui, a pensé 
à former contre lui une demande en séparation de corps, pour 
excès, sévices et injures graves. De sou côté, D... a demandé 
sa séparation de corps pour inconduiteetadultère de sa femme. 

M e Cauchois, après avoir donné lecture du jugement que 
nous avons donné plus haut, continua ainsi : Je conçois que 
la justice repoussa'des demande» en séparation de corps mo-
tivées de part et d'autre sur les mêmes griefs; ainsi je com-
prendrais que si la demande de D... n'avait été fondée, comme 
celle de sa femme, que sur des excès, sévices et injures gra-
ves, elle eût dû être écartée, les griefs étant de même nature, 
et les torts respectifs; mais, quoi! lorsque D... venait dénoncer 
à la justice l'adultère de sa femme, attesté par la propre cor-
respondance de celle-ci, devra-t-il accepter un jugement qui 
lui répond froidement que, si sa femme a mené une conduite 
scandaleuse excessivement outrageante pour son mari, et que, 
par sa correspondance, elle l'a gravement injurié, il est cons-
tant qu'il a lui-même provoqué les injures de sa femme, et 
qu'il a notoirement toléré et autorisé son inconduite. 

Oui, sans doute, le sieur D... a, dans une correspondance 
qu'il ne cherche pas à nier, pro ligué, peut-être dans des ter-
mes insultants, les reproches à sa femme; mais comment peut-
on aller jusqu 'à dire qu'il a toléré et autorisé l'inconduite de 
sa femme, lorsque cette correspondance est une vive protesta-
tion contre cette inconduite? comme si une femme était excu-
sable aux yeux de la morale, parce qu'elle aurait eu l'impu-
deur d'accepter la honteuse autorisation que son mari lui au-
rait donnée de vivre dans le désordre ! 

La Cour ne s'arrêtera dose pas à la correspondance de 
D..., trop justifiée par la conduite scandaleuse et excessive-
ment outrageante de sa femme, reconnue par le jugement -lui-
même. 

Reste l'abandon reproché à D... de sa femme; mais çet 
abandon même n'est-il pas excusé, sinon justifié, par la con-
duite de sa femme? Les magistrats qui m'écoutent compren-
dront le dégoût qu'a dû inspirer au sieur D... la vie de sa 
femme tellement dépravée, que si elle n'a point été portée par 
la police au nombre des filles publiques, elle y a été inscrite 
parmi les femmes galantes, qui ne valent guère mieux. Mais 
ai parlé de l 'adultère de la dame D..,, et j'ai hâte d'arriver 

aux preuves qui résultent, comme je l'ai dit, de sa correspon-
dance même. 

Elle avait débauché un jeune clerc de notaire, fils d'un ami 
intime de son mari, de qui celui-ci tient les lettres que je 
mets sous les yeux de la Cour. Ces lettres sont ainsi conçues : 

« Mon cher petit Emile, 
En descendant de diligence, comme je pense que vous 

sert 7, là, cette dame vous remettra ma lettre pour vous dire 
que je ne viendrai que samedi à quatre heures dti soir; ne le 
ditts à personne. Venez au devant de moi; ne donnez mon 
adresse à personne. 

: Adieu, à samedi, venez au-devant de moi; toute à voua 
d'amitié, 

« EUPHRASIE. » 

« 21 juillet 1846. 

< Je m'ennuie beaucoup ; bien heureux pour moi que j'a-
vais mon amie avec moi. Soyez bien gentil avec elle, faites-lui 
voir que mon petit E nile a de l'esprit comme un ange. » 

« Mon petit ami, 

« Je viens d 'arriver ce matin à cinq heures ; je suis des-
cendue chez Mme P..., mon amie. Venez me voir aujourd'hui 
ou demain matin. 

* Je vous ai défendu de donner mou adresse, vu que je ne 
resterais pas rue Richer pour de grandes causes. 

« Je vous dirai cela plus tard, personne ne sait que je suis 
arrivée. 

« Venez plutôt demain matin, j'ai bien des choses à vous 
dire, du aujourd'hui avant trois heures; gardez le secret de 
mon arrivée. 

« D'amitié, 

« EUPHRASIE. » 

« 23 juillet 1846. 

« Il me tarde de vous voir. J'ai bien des choses à vous dire. 
Venez bien vite. Voici mon adresse : M me P..., rue de Nava-
rin, 19. 

Voici maintenant une lettre du jeune homme : 

« Ma petite femme, 

«•Quelqu'un nous en veut. On veut nous forcer à ne plus 
nous voir. On a mal pnrlé de vous et de moi à mon père. Il sait 
votre adresse chez M"" P...; comme il est capable d'y aller 
faites eu sorte qu'on ne le reçoive pas ; il vous nuirait jè 
vous verrai dans deux jours; ne m'écrivez pas. Prévenez le 
portier. Si vous m'aimez autant que je vous aime, ils ne pour-
ront nous séparer. r 

« Adieu, ma chère Euphrasie, 

« EMILE. 

« Il m a pris deux lettres : les dernières. 
« Juillet 1846. » 

soi 
D 

La correspondance continue, puis, comme toujours, les ba-
ins d argent se font sentir; Emile répond pour la dame ., . .- , .,, . répond pour la dame 

Voici un billet de 250 fr. par lui souscrit pour les loyers 
que le pauvre jeune homme aeu bieu de la peine à payer après 
protêt; puis, connue les étudiants en droit et les clercs de 
notaire ne sont pas des milords, la dame D..., dans une autre 
circonstance, a récours à un M. B..., qu'Emile accuse d'être 
son rival; la dame D... proteste et accuse à son tour Emile 
d'avoir soufflé à M. B .., sa maîtresse, la demoiselle Juliette, 
une « pas grand'chose; » tout cela résulte d'autres lettres. La 
conclusion qu'en tire M' Cauchois, c'est l'adultère évident de 
M'"« D.... 

M'"* D... n'a pas pris de défenseur; elle s'est bornée à 

communiquer ses lettres injurieuses et outrageantes à M, 
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l'avocat-général Mongis, qui n'en conclut pas moins a 

Vinnrroation du jugement et à la séparation de corps au 

nom et au profil de M. D..., etrequiert en outre la con-

damnation de la dame D... à six mois de prison, par ap-

plication de l'article 308 du Code Napoléon. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il résuhe des faits, circonstances et do-
cuments de la cause que, dans les'aunées 1840-, 1841, 1842 et 
suivantes, la femme. D .. s'est rendue coupable d'injures gra-
vés envers son mari, soit dans différentes lettres écrites a ce 
dernier et à d'autres personnes, soit en cherchant à faire per-
dre à son mari l'emploi qu'il occupait par des dénonciations 
calomnieuses et diffamatoires adressées aux chefs mêmes de 
l'admi/iistration où il était placé; 

«>Que des injures plus graves résultent de l'inconduite no-
toire de la femme D..., du désordre de ses mœurs, et que les 
faits d'adultère invoqués contra efe sont constants et proues' 
par la propre correspondance <ïé fa femme D...; 

« Que si D... a à se reprocher d'avoir écrit à sa femme des 
lettres outrageantes, et surtout de l'avoir abandonnée peu 
d'années après son mariage, la laissant ainsi exposée sans 
protection et sans guide aux dangers de la séduction, cet a-
bandon a été motivé par l'abandon de sa femme; que tes torts 
de ladite femme ont précédé ceux du mari ; que ceux-ci, 
d'ailleurs, sont loin d'avoir la même gravité et ne peuvent 
faire excuser la violation de la foi conjugale de la part de la 

femme D...; ' , 
« Considérant que ces faits étant établis des a présent, il 

n'y a lieu de recourir à une enquête, et que la séparation doit 
être prononcée pour cause d'adultère de la femme; 

<i Infirme; prononce la séparation de corps, et condamné 
la femme D... à six mois de prison. » 

Faubourg-Saint-Denis, n° 227, un pavillon avec jardin, où ré-
sidait une domestique qu'il payait à l'année. Pendant assez 
longtemps, il habita cette résidence avec une actrice Léouido 
Launay, dite Blanche. À 'côlé de cette liaison , à laquelle il 
prêta les apparences de la légitimité, en faisant porter son 
nom à cette actrice, il avait mené des iutrigues avec plusieurs 
de ces femmes perdues qui entraînent dans le vice auquel elles 
sont adonnées des jeunes gens dont elles dévorent les ressour-
ces et souvent compromettent l'honneur. 

Auprès de toutes ces femmes galantes, il s'était produit 
comme un jeune homme issu d'une famille riche; il leur par-
iait de sa fortune personnelle qu'il fixait avec les unes à la 
somme de 6,000 fr. de rentes, avec les autres à celle de 9,000 
francs de rentes qui, réunie aux 3,000 fr. d'appoinements 
qu'il disait gagner chez les sieurs Thureau-DiuginetRocher, 
paraissait devoir subvenir aux prodigalités résultant de cette 

— à laquelle il s'adomiait, au paieme" L 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Forget. 

Audience du 8 février. 

LRTTRE DE CHANGE PERDUE. — PAIEMENT A UN PRÉTENDU 

MANDATAIRE. NULLITÉ DU PAIEMENT. 

Varl. Ho du Code de commerce, qui porte que celui qui paie 
une Iftlre de change à son échéance et sans opposition est 
présumé valablement libéré, ne couvre pas la responsabilité 
ds celui qui a payé à un prétendu mandataire sans exiger 
la représentation de sa procuration. 

MM. Bonnard, Grandmiison et C, banquiers à Gran-
•ville, ont adressé, le 8 novembre 1854', à M. Louis Ri-1 

vière, à Paris, avec d'autres valeurs, une lettre de change 

de 2,000 fr. tirée par M. Dupont sur M. Lefebvre, à l'é-

chéance du 10 dudit mois de novembre. 

M. Rivière a immédiatement avisé MM. Bonnard, 

Grandmaison et C que la traite de 2,000 fr. ne se trou-

vait pas dans leur envoi. 

Le 10 novembre, jour de l'échéance, un commission-

naire porteur de la traite revêtue d'un acquit signé Le-

blanc, par procuration de Rivière, s'est présenté à la cais-

se de M. Lefebvre, qui a payé sur la remise du titre. 

M. Rivière ayant refusé de créditer MM. Bonnard, 

Grandmaison et C* du montant de la traite, ceux-ci ont 

assigné devant le Tribunal de commerce M. Rivière et M. 

Lefebvre en paiement de ladite somme. 

Sur la plaidoirie de M' Rey pour MM. Bonnard, Grand-

maison et C% de M" Bordeaux pour M. Rivière et de M' 

Deleuze, agréé de M. Lefebvre, le Tribunal a rendu le ju-

gement suivant : , 

« En ce qui touche Rivière : 
« Attendu_que les demandeurs n'établissent pas que la traite 

dont s agit soit parvenue aux mains de Rivière; que celui-ci 
justifie les avoir prévenus sans relard; qu'elle ne se trouvait 
pas comprise dans leur envoi de valeurs du 8 novembre; qu'en 
conséquence, il ne saurait en être responsable à aucun titre; 

« Qu'il s'ensuit qu'il doit ê.re mu hors de cause ; 
« En ce qui touche Lefebvre : 
« Attendu qu'aux termes de Tari. 145 du Code de commer-

ce, le paiement d'une lettre de change à son échéance et sans 
opposition n'établit pas la complète libération du débiteur, 
qu'il ne fait que la présumer; que si, dans l'intérêt de la libre 
et rapide circulation des effets ,de commerce, le payeur ne 
peut être tenu Jes irrégularités qu'il ne peut constater, il doit 
être à bon droit n ndu responsable de celles apparentes sur 
le titre même qu'il a eu le moyen de contrôler ; 

« Attendu, dans l'espèce, que Lefebvre a payé sur l'acquit 
d'un sieur Leblanc, signant par procuration de Rivière saisi 
de la propriété du titre par endos des demandeurs ; qu'il 
pouvait et devait exiger dudit Leblanc la justification de son 
mandat, et qu'il est constant qu'il ne l'a pas fait; qu'en agis-
sant ainsi, il a commis une faute lourde dont il est responsa-
ble, et ne peut s'en prendre qu'à sa propre négligence s'il a 
mai payé; 

« Et attendu qu'il est acquis aux débats que le sieur Le-
blanc n'était pas mandataire de Rivière; qu'en conséquence, 
il n'avait.pas qualité pour recevoir le montant de la traite 
donts'agit et en donner quittance ; qu'il s'ensuit qu'en payant 
sur son acquit, Lefebvre ne s'est pas valablement libéré et 
doit être tenu au paiement réclamé par les demandeurs; 

« Par ces motifs, met Rivière hors de cause ; condamne Le-
febvre par toutes les voies de droit et même par corps à payer 
aux demandeurs lasomme de 2,000 fr., ensemble les intérêts, 
suivant la loi ; 

« Condamne Lefebvre aux dépens. » 

vie de débauches 
uers somptueuj co'nposésfles mets les plus eaquis e 
recherchés auxquels, plusieurs fois par semaine, if àaiXfktl 
ses amis, et entin aux dépenses exagérées qu'entraînaient ses 
liaisons avec des femmes qu'il comblait d < présents. Dans 
cette classe, l'instruction signale une 'fille Sclidiz* se faisant 
nommer M'"" de Gersou, et a laquelle l'accusé avait donné 
une voiture dont le loyer ne lui coûtait pas moins de 500 fr. 
par mois. 

C'est par une criminelle succession d'abus de confiance non 
interrompus pendant deux ans, et commis tantôt au préjudice 
de ses pairous, tantôt au préjudice de ceux qu'il traitait 
comme ses meilleurs amis, qu'il s'est procuré les sommes 
énormes absorbées par ses passions sans frein. 

Ce fut au mois de juillet 1834 que se dessillèrent les yeux 
des sieurs Thureau-Dangin et Rocher. L'accusé avait été char-
gé de recevoir, le 8 juillet, dans la maison rue le Beaune, 1, 
appartenant à un client de ses patrons, 512 fr. 50 c, montant 
du loyer d'un locataire qui partait pour la campagne. Il tou-
cha cette somme, mais sans en rendre compte. Le sieur Ro-
cher ayant appris de la concierge, quelques jours après, que 
le paiement avait été effectué entre les ïnains de l'accusé, in-
terpella cé dernier, qui, avec le plus grand sangfroid, con-
vint du fait, mais ajouta que c'était le matin même qu'il avait 
reçu la somme, et qu'il avait oublié d'en reii'lre compte. 
Quelques recherches faites, le 14 juillet, à la .caisse Lafarge, 
donnèrent la certitude qu'il avait touché de cette administra-
tion la somme de 1,491 fr. 10 c, qu'il n'avait pat restituée à 
ses patrons. L'accusé avoua que cette somme avait été détour-
née par lui; mais, pour s'excuser, il prétendit avoir cédé aux 

JUSTICE CaïMlîfEI.LiS 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 20 février. 

UN COMMIS INFIDÈLE. — EXISTENCE EN PARTIE DOUBLE. — 

DÉTOURNEMENT DE 110,000 FR. ES DIX-HUIT MOIS. 

Il y a un an environ, nous rapportions la condamnation 

d'un employé des postes qui, lut aussi, menait une dou-

ble existence, l'une de rude labeur à l'administration, 

l'autre de plaisirs sans fin sous un nom d emprunt, sous, 

une appellation aristocratique, dépensant follement la-
cent qu'il volait dans les lettres a lui confiées. Aujourd hui 

le même spectacle se reproduisait devant le jury. L'ac-
cusé, Hippolyte-NicolasManget, avtngt-seplans,et sa vie, 

pendant environ deux années, s'est partagée entre ses 

occupatious d'employé et les honteux plaisirs d une QXIS 

tence désordonnée, dont deux femmes plus que légères 

ont pris leur large part. 

Voici, au surplus, comment l'acte d'accusation expose 

les faits de cette affaire : 

L'accusé qui appartient à une honnête famille a, sous l'en-
traînement de passions désordonnées, oublié les vertueux en-
seignements et les bons exemples qu'il avait reçus de ses pa-
rents. Arrivé à Paris en 1847, il est entré, en 1848, en qualité 
de commis et d'employé aux écritures et aux recettes, dans 
les bureaux des sieurs Thureau-Dangin et Rocher, receveurs 
de rentes à Paris. Il est resté dans celte maison jusqu'au 17 
•juillet 1834. Ses appointements, qui étaient de 1,200 fr. par 
an semblaient suffire à sés habitudes et à ses goûts qui, sui-
vant les apparences, étaient simples et modestes. Il avait su 
ca«ner la confiance entière de ses patrons, rassurés encore 
mr cette circonstance que l'accusé occupait, rue des Quatre-
Fils dans ta maison du sieur Vautrin, orfèvre, son parent, 

■une 'chambre d'un loyer peu élevé. 
Mais ces apparences étaient bien différentes de la réalité 

de* faits, car une lois éloigné des regards de ses patrons et 
du sieur Vautrin, l'accusé, jetant le masque d hypocrisie dont 
i) s'était couvert tout le jour, se livrait a une Jastueuse dé-

bauche à laquelle le crime a, pendant deux années, lou.ni de 

continuels aliments. -, . J 

En effet, depuis le mois d'avril 1852, il occupait, rue du 

prières d'un de 'ses amis poursuivi pour dettes, et lui avait 
piété une somme d'argent que celui-ci, malgré sa promesse, 
ne lui avait pas remboursée à l'époque fixée, ce qui avait oc-

Ucasionné le déficit. 
Pressé do quoùtiono, Mui>*>t lit cuim lîlrc qu?!l ttvalçf ,.\ 

détourné divers loyers reçeîs pour le compte de ses patron*; 
mais il ajouta que sa famille ne le laisseîait pas dans l'em-

barras, et que, sous un délai de quelques jours, le déficit, dont 
la cause était un acte d'obligeance, serait tout-à-fait comblé. 
Le sieur Rocher crut à ces promesses, et sa confiance dans 
l'accusé était telle que, le 13 juillet, il le chargea encoie de 
quelques recettes, et lui remit notamment 31,500 fr. pour être 
portés à la. Banque et convertis en mandats sur divers dépar-
tements. Celte dernière mission fut fidèlement remplie; mais 
le même jour l'accusé se présenta à deux reprises différentes 
chez M. le conseiller d'Etat de Vuillefroy, et à force d'ins-
tances il y toucha, pour le service d'une rente- due à M"" Cas-
siui, une somme de 2,100 fr. dont il ne rendit pas compte à 
sés patrons. 

Le lundi 17 juillet, il ne reparut pas chez ses patrons, aux-
quels il écrivit une lettre dans laquelle, sans s'expliquer sur 
les détournements par lui,commis, il parlait de sa chute hon-
teuse, implorait .leur pardon et annonçait qu'il allait mettre 
fin à une existence à laquelle le déshonneur seul était réservé. 
La même pensée de suicide était exprimée dans une lettre que 
l'accusé a adressée, à M 11" Léonide Launay; mais cette résolu-
tion n 'est pas entrée un instant daus la pensée de cet hamiue, 
qui, la veille de sa disparition, -avait encore détourné une 
somme de 2,100 fr. 

Ce fut lors de cette fuite, qu'après quelques recherchés, les 
sieurs Thureau-Dangin et Rocher apprirent ks. déreTucN&'aux-
quelles l'accusé s'était livré depuis deux années. Leurs investi-
gations constatèrent que l'accusé, qui depuis en a fait l^veu, 

avait détourné à leur préjudice une somme totalo de «HKity 
fr. 10 c. formée de loyers reçus, de capitaux et d'arrérages 
du rentes touchées au trésor public ou de divers particuliers, 
et enfin de sommes versées par plusieurs clients des plai-
gnants. 

Dans cette somme de 51 ,096 fr. 10 c, figure pour 9,120 fr. 
un titre de -360 fr. de rente 3 pour 100 sur l'Etat appartenant 
à un client des sieurs Thureau-Dangin et Rocher. Cette rente 
était au porteur, et la série des coupons d'arrérages qui de-
vaient en être détachés se trouvait épuisée. Le titre fut donc 
remis par le sieur Rocher à Manget pour être déposé au tré-
sor et échangé contre un nouveau titre d'une nouvelle "série 
de coupons pour les semestres d'arrérages à échoir. Au lieu 
de s'acquitter du mandat qui lui était confié, l 'accusé a vendu 
ce titre de rente et en a détourné la valeur. 

Manget n'a pas borné à ces nombreux détournements les 
actes d'improbité qu'il a commis : il a détourné au préjudice 
du sieur Avisseau,-qui le traitait comme son ami, une som-
me de 60,000 fr., sur laquelle il aura à répondre devant la 
juridiction correctionnelle." 

■ Toutes les sommes que l'accusé a détournées et qui dépas-
sent le chiffre de 112,000 fr. semblent avoir été complètement 
dévorées par lui, car le 8 novembre 1854, lorsqu'après avoir 
erré en France et à l'étranger pour se soustraire aux mandats 
décernés contre lui, il est venu se constituer volontairement 
prisonnier, il était complètement dénué de ressources. 

L'accusé ne conteste rien , il se repent , il pleure : c'est 

toute sa défense. Sur un seul point, qui n'est pas uea^ax-

cuse, mais une explication, il récrimine contre le sieur 

Avisseau et lui reproche de l'avoir initié à la vie de dés-

ordre qui l'a perdu, et d'avoir été son camarade de dé-
bauches. 

M. le président : Quand M. Avisseau sera ici, nous ver-

rons ce qu'il dira de cette accusation. Qu'on appelle les 
témoins. 

M. Rocher estrintroduit. 

M. te président : Je dois dire à MM. les juré3 que la 

maison de M, Rocher est des plus respectables et d'une 

honorabilité incontestée. M. Rocher, dites-nous ce qui 

s'est passé chez vous. 

M. Rocher répète les détails que nos lecteurs ont déjà 

trouvé» dans l'acte d'accusation. Il fait ressortir cette cir-

constance, que le jour même de sa disparition, l'accusé lui 

a fidèlement rendu compte de 31,000 fr. qu'il l'a chargé 

de porter à la Banque. 

M. le président : C'est un fait qui vient à la décharge 

de l'accusé, et il convient de le faire ressortir. Ce sera le 

meilleur argument de sa défense. (A l'accusé :) Ainsi, il 

résulte de cette déposition que vous cachiez votre exis-

tence de voleur sous les dehors de la bonne foi, de la re-

ligion, disant : « Je suis un honnête homme; ma famille 

interviendra et vous paiera. » Vous mettiez en avant le 

nom d'un magistrat honorable : vous preniez des dehors 

cafards, c'est le mot, pour cacher votre existence de dés-

ordre. 

On introduit un nouveau témoin. C'est une dame, jeune 

et jolie, qui porte une toilette de bon goût, sur laquelle 

est jeté un riche manteau de velours garni de fourrures. 

Ce témoin paraît très-énj^ et lève, pour prêter ser-

ment, une main agilée par un tremblement convulsif. 

M. leprésident : Asseyez-vous un instant. 

Après quelques minutes, le témoin se relève et prête 

serment. , 

M. le président : Qu'est-ce qui vous émeut ici ? 

Le témoin : C'est ma situation. 
M. le président : Ce n'est pas l'expérience qui vous manque 

sur beaucoup de choses. Comment vous nommez-vous? 
Le témoin : Je me nomme Scbiltz. 

D. Vous avez pris le nom de 11"" de Gersou. —R. C'est ce-lui-
de ma mère. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Vingt-trois ans. 
D. Votre état? — R. Je n'ai pas d'état, 

D. Il faut dire celui que vous exercez. — R. Je me destine 
au théâtre, et j'ai été au Conservatoire. 

D. Eu attendant, vous êtes femme galante. Dites ce que vous 
savez. — R. J'ai été la maîtresse de Manget pendant dix-sept 
mois, mais je n'ai vécu avec lui que pendant les huit derniers 
mois. Il m'a donné de l'argent; je ne savais pas qu'il le pre-
nait à ses patrons. 

D. Vous et les autres vous ne vous doutez jamais que vos 
messieurs prennent à d'autres, mais vous prenez toujours. 
Vous saviez, dans l'origine de vos relations, qu'il avait une 
autre maîtresse ? —R. Si je l'avais su, je ne l'aurais pas souf-
fert. 

D. Ça dépend du prix qu'il y aurait mis et de ce qu'il vous 
aurait donné. — R. Il ne m'a jamais rien donné, seulement 
il a payé mes dettes. 

D. Et vous appelez ça ne pas recevoir d'argent? c'est de la 
morale à vous. Que vous donnait-il? — R. Dans les premiers 
temps, il me donnait tantôt 100 fr., tantôt 200 fr., tous les 
quinze jours. Vers là fin, il m'a donné 3,000 fr. par mois. 
Quand je l'ai connu, il s'agissait de le séparer d'une personne 
avec qui il était. 

D. Et on l'avait mis chez vous pour le former, D'où pensiez-

vous que venait l'argent qu'il vous donnait? — R. Je pensais 
qu'il était à lui. 

M. le président : Accusé, vous persistez à signaler cette fille 
comme l'auteur de votre ruine? 

L'accusé : Oui, monsieur. 

M. le présidem, au témoin : Dans tout cela, il y a beaucoup 
de honte pour vous, lâchez delà cacher. Allez vous asseoir. 

Virginie Bourgeois. 
D. Quel est votre état? — R. J'élais-.domestique de l'ac-

cusé. 

D. Et vous avez été au service de la fille Launay? — R. 
Oui, mais non pas du temps de l'accusé. 

D. Vous êtes de ces femmes qui sont au seivice de certaines 
autres : ce sont de ces rôles qu'il suffit de signaler pour les 
qualifier. On faisait des orgies chez Manget? — R. Oh ! des 
orgies ! 

D. Vous avez dit des bombances, dans 'l'instruction. — R. 
Il recevait des messieurs et des dames, des gens mariés, des 
ménages, quoi ! 

D. C'était alors bien mêlé. On buvait du Champagne? — R. 
Oh ! oui, souvent. 

D. Ou illuminait le jardin ? — R. Cela n'est arrivé qu'une 
fois, à l'occasion de la fête de son patron. 

Al. Avisseau, facteur de pianos : Je connais l'accusé depuis 
six ans. J'étais lié d'amitié avec lui ; je le traitais en frère ; il 
n'y avait pas une réunion de famille, pas un dîner où il ne fût 
invité. Je lui ai confié 60,000 fr. pour acheter des romaines 
(des renies), et il a uut gardé. . . 

JJ#. le président ; ^.cusc, voici le moment de formuler *vos 
récriminations contre le témoin. Répétez ce que vous avez dit 
tout à l'heure. 

L'accusé : C'est M. Avisseau qui m'a fait faire la connais-
sance de M"le de Gerson (ia fille Schiltz). Il a été mon camarade 
habituel de débauches, et il venait chez nous avec sa famille. 

M. le président : Eu revanche, vous alliez chez lui. Vous 
dites que c'est lui qui vous a initié à la débauche, qui vous a. 
fait avoir des maîtresses et qui vous a conduit à votre ruine? 

L'accusé : Oui, monsieur le président. 
M. Avisseau :. Manget vivait avec la fille Launay dont il 

avait toute la famille sur les bras. Il était sans Cesse cri que-
relle avec elle. Je lui ai dit de la quitter, et comme j'aviiis 
M"" Gerson daus ma clientèle, et que cette damo ine disait : 
« Je voudrais avoir un amant tranquille; je ne setaie pas 
exigeante pour l'argent avec lui, » je dis à Manget : « Prends 
ça (on ritj, tu auras une mai tresse qui ne te coûtera rien. » 

Àf. le président : Ce sont là des façons d'agir que vous avez; 
payées assez cher. Allez vous asseoir. 

La fille Launay a été assignée, mais au débat de l'au-

dience il a été répondu qu'elle était malade et ne. pouvait 

assister au\ débats. M. le président a commis un méde-

cin qui^assisté du commissaire de police du quartier du 

Palais -de-Justice, a dû se reudi;e chez ce témoin et véri-

fier son état, 

M. î'avovat- général Puget fioutîent l'accusation,' qui est 

combattue par M" Maublanc, avocat. Le défenseur se 

borne à solliciter une déclaration de circonstances atté-

nuantes, qu'il a obtenue. 

Avant de clore le débat, M. le président entend le com-

missaire de police par lui délégué auprès de la fille 

Launay. Il résulte du rapport fait par cet agent de l'auto-

rité que la fille Launay est malade depuis quatre mois 

et hors d'état de se rendre aux ordres de la Cour. 

M. le président résume les débats. 

Le jury ayant déclaré l'accusé coupable, et lui ayant 

accordé des circonstances atténuantes, la Cour condamne 

Manget à cinq années d'emprisonnement, à l'interdiction 

pendant dix ans des droits mentionnés dans l'article 42 

du Code pénal, et à dix années de surveillance. 

FAUSSE MONNAIE. 

Henri Adeleine, dit Morlot, dit Loiseau, est âgé de 

soixante-deux ans. C'est un petit vieillard sec et osseux, 

doué d'une assez grande force musculaire, de beaucoup 

de détermination et d'une assez remarquable intelligence. 

Il prend place sur le banc des assises. Il est misérable-

ment vêtu, et ses rares cheveux gris sont recouverts d'un 
mouchoir qu'il porte en fanchon. 

Il a été arrêté le 25 août dernier dans le marché du 

faubourg Saint-Germain, au moment où il venait d'essayer 

de
s
faire passer à une femme Degert, marchande à la toi-

lette, une pièce de 5 fr. fausse. 

Cette affaire n'a de curieux qu'un incident que nous 

avons rapporté tout au long dans nos numéros des 7 et 

21 septembre dernier. On se rappelle que l'accusé, sous 

le prétexte de faire retrouver les clés de son domicile, 

qu'il avait, disait-il, cachées dans le tronc d'uu saule, se 

fit conduire sur le bord de la Marne, et qu'arrivé là, il se 

précipita dans l'eau, entraînant avec lui le commissaire 

de police et les deux agents qui l'assistaient. Il avait en-

suite nagé vigoureusement vers l'autre bord, et il était 

près de l'atteindre, quand l'un des agents, le brigadier 

Daviel, aussi bon nageur que lui, parvint à le ressaisir et 

engagea avec lui une lutte qui se termina par la réinté-

gration du malfaiteur dans les mains de la justice. 

Plus tard, le véritable domicile de cet audacieux faus-

saire fut découvert, et l'on y découvrit l'atelier complet 

de la fabrication à laquelle il se livrait. 

Déclaré coupable aujourd'hui sans circonstances atté-

nuantes, il a été condamné à la réclusion perpétuelle, par 

application de la loi du 30 mai 1854, qui substitue la pei-

ne de la réclusion à celle des travaux forcés pour les con-

damnés sexagénaires. 

Adeleine a déjà subi en 1843 cinq années d'emprison-

nement pour faux en écriture de commerce. i 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE , 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Guer. 

Audience du 15 février. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

L'affaire d'extorsion de signature dont nous allons ren-

dre compte offre des particularités assez curieuses. 

Le premier accusé est un beau jeune homme de 27 ans, 

qui servait naguère comme canonnier dans l'ex 4
e
 régi-

ment d'artillerie. Il se nomme Joseph Gordien, originaire 

du département du Gers. C'est le mari. Avant son arresta-

tion, il était employé comme ouvrier coupeur chez M. Le-
cal, marchand tailleur à Toulouse. 

A c6té. de lui, vient prendre place Marie Ponsole, sa 

femme : celle-ci est née à Toulouse et n'a guère plus de 

vingt ans. On la disait très jolie avant son arrestation. 

Mais une affreuse maladie qu'elle a contractée dans les 

prisons, et dont sa figure porte encore les trace» 

fié quelque peu la finesse et la régularité de ses i
3 "H 

malheur n'est pas le seul qui soi't venu l'aiteind
 ts

dV 

sa captivité. On dit qu'elle a perdu successi/
6 

mère, son père et son oncle; aussi est-elle i
n
 "r

6
^

01
 * 

Sur la table des pièces à conviction est°clé % 
grand couteau de cuisine qui aurait servi à la i»

 F
'
08

* H 
du crime. ^Petra^ 

M. Lafont-Boutary occupe le fauteuil du mim*.' 
blic. ""ustere

 fc 

M" Dugabé est chargé, de la défense de Joseph-
et M' Rumeau de cjlle de Marie Ponsole. 

Le greffier donne lecture de l 'acte d'accusatio I 
ainsi conçu : °> 'I t* 

Le sieur Bernard, négociant, entretenait des relat 
mes avec Marie Ponsole depuis plus de trois ans. 1| '-

0n
? 'Wi-

elle depuis cinq\mois à peine lorsqu'elle accoucha d^' 1 ''* 
faut; l'amant débonnaire n'en continua pas moins à v ^ **■ 
fille, à l'entretenir et à subvenir à ses besoins et à °'

r<
*

1
* 

son enfant : 00 francs par mois, loyer, oadeaux
 art

:
C
^
,l,

 it 
prévus, achat d'un mobilier de 2,500 fr., telles a'vaiem 
dépenses de Bernard; il avait même promis 2,000 fr 
qu'il quitterait les affaires. Il avait cinquaiiie-dem an 
rie Ponsole vingt et un seulement. Son enfant étaU' 
elle voulaij.se marier; peut-être aussi avait-elle déjà """i 
le projet crimioel dont l'exécution l'amène aujourd'hui à*^* 

la justice, et pour lequel l'aide d'un mari lui était néces
 >6; 

Quoi qu'il en soit, Joseph Gordieu se présenta, et |
e
 „

 S4
"*' 

fut arrêté. Bernard anticipa l'exécution de sa prompT"^ 
compta à Marie. Ponsole 2,000 fr., savoir : 1,560 fr.

 en
7e ?' 

et 500 fr. en un billet. Marie Ponsole s'empressa' d'à h*' 
des robes de prix, des meubles de luxe, voulant jouir H? 

vie, comme elle disait; si bien qu'au bout de quelques 
les 1 ,500 fr. avaient disparu. 1 

Ce fut le 5 juillet que le mariage fut célébré, et huit in 
après, le 13 du mênie mois, çoinuiença l'exécution ti

u
 , 

arrêté entre les nouveaux époux pour exploiter à leur prolr 
passion et la faiblesse de caractère de Bernard-. Il se prômï 
nait sur le boulevard Saint-Aubin, au débouché de la r

u 
la Colombette, non loin de la maison occupée par les rJ' 

Gordien, de laquelle on veit-tràs bien le boulevard \| ^ 
Ponsole, qui avait aperçu Bernard, descend, une cruche 'T 
main, comme.si elle allait chercher de l'eau. Elle l'aborde 
lui reprochant de ne plus venir lavoir. «Mon mari n'esi " 
jaloux, dit-elle, d'ailleurs il sait bien que vous avez'* 
mon amant, et il croit bien que vous venez encore me voir 'ï 
est au magasin toute la journée. » Comme Bernard répondu 
qu'il ne pouvait plus la voir chez elle avec la même lit^ 
qu'autrefois: « Vous pouvez venir sans crainte, ajouta -Mu 
il ne vous arrivera rien. » Alors, au lieu d'aller à la lomniiu' 
elle revient sur ses pas et se dirige vers sa maison en p

r
jJ 

dant Bernard. Celui-ci passa peu de temps avec Marie P
0J

. 
sole ; il ne se sentait pas à l'aise : « Puisque vous partez -
tôt, lui dit-elle, je voudrais bien savoir quand vous revien. 
drez,» et elle lui donne un rendez-vous jiour le lundi mina 
vers neuf heures du soir, l'assurant que! son mari n 'y

 set
J 

pas. Bernard revint chez elle au jour et à l'heure indiques, 
C'était de lundi 17 juillet, vers neuf heures du soir. lL

a 
promenait pourtant dans Pin léebion, lorsque Marie Ponsolt 
qui U; guettait, l'aborda vivement et lui dit : « Craignez-voù 
quelque choie ? vous stf:iiblez hésiter. Mon mari aa vieodri 
que fort tard, il est au théâtre; allons, vous allez venir, je 
passe devant. « Bernard la suivit et entra chez elle. Marit 
Ponsole l'entoura si bien des séductions dont elle avait le se- I 
cret, qu'il se décida à passer quelques instants avec elle. Mais 

. auparavant il voulut qu'elle fermât la porte à clé; ilarit 
passa dans la cuisine, tourna la clé dans la serrure, et Ber- I 
nard se crut à l'abri de toute surprise. 

Marie Ponsole se mit au lit, mais à peine Bernard y était-il 
lni-tnème, que la porte de là eu is'ine, cette porte lèrmée-à clé. 
s'ouvre avec fracas, et Gordien, qui veut aujourd'hui n 'avoir 
pas su d'avance que quelqu'un était avec sa femme, Gordm 
appâtait inopinément dans la chambre, un grand couteaui 
la main. Il s'approche du lit d'un air furieux, s 'emporte ea 
plaintes violeiites contre sa femme, contre le frère de 9 

femme, qui l'ont trompé, dit-il, et finit par dire à Bernard 
qu'il va payer pour tous. Bernard craint pour ses jours, mais 
(Jordien tire de sa poche un timbre de commerce et, dit à Bel-
nard : « Vous aliez faire ce que je vous dirai. » Une plumeet 
de l'encre sont apportés sur la table de nuit, et Gordien cou- [ 
tinue : « Ecrivez ce que je vais vous dicter, ou sinon... » Gor-
dien dicte une lettre de change de 10,000 fr., suivant uu ou- l 
dè'.e qu'il lisait. Bernard veut faire une observation sur la I 
date du billet, Gordien lève encore le couteau et impose si-
lence. Enfin le billet est écrit. Gordien, pour le lire, aban-
donne le couteau; mais Bernard s'en saisit, menace Gordien 
et réclame une contre-lettre. Mais celui-ci. disparaît, et Be^ 
nard, qui n'avait pas encore la certitude de la connivence qui 
existait entre les époux, remet le couteau à Marie Ponsole et 
lui disant do le jeter par la fenêtre. Elle simule de se rendre 
à ce désir, se dirige vers la fenêtre et rend l'arme à Gordien 
qui était sur le balcon. Ce dernier reparaît aussitôt le coûte»! 
è la main, et imprime à Bernard des terreurs nouvelles. 

Cependant tout ce bruit avait mis en éveil les gens deli 
maison. Gordien dit à Bernard de se taire, et lui même s« 
présente dans l'escalier et dit que ce n'est rien, qu'il content 
tout le lendemain. Le lendemain, Bernard courut à six heu-
res du matin chez Gordien dans l'espoir de se faire reudrt 
son billet de 10,000 fr. Il frappa longtemps et ne perdit pa-
tience que lorsque, regardant par la serrure, il aperçut Bi-
ne Ponsole occupée à sa toilette avec une tranquillité qui lm 
donna enfin la mesure de la connivence entre les époux; 
alors il porta sa plainte. 

Un commissaire de police se transporta avec lui cbei l« 
époux Gordien. Après quelques hésitations, ces derniers ou-
vrirent leur porta, Gordien déclara qu'il avait surpris Ber-
nard avec sa femme; qu'il l'avait menacé, que même il avait 
dù se contenir pour ne pas le maltraiter; mais qu'il ne I» 
avait fait signer aucun billet. 11 persista longtemps dans^' 
te explication, et lorsque le commissaire annonça qu'il alln'j 
faire une perquisition, il reconnut alors seulement qu' 1 

avait un billet de 10,000 fr. et un autre de 500 fr., mdisl»' 
ces deux billets avaient été souscrits par Bernard au profit d

( 

sa femme avant le mariage de celle-ei. Ces billets furent sai-

sis, ainsi que le couteau dont Gordien s'était armé. 
Devant le juge d'instruction, une autre version a été pro' 

duite. Suivant Marie Ponsole, son mariage imposant à 
nard une réserve qu'il ne pouvait plus souffrir, il serait a'" 
la voir le 13 juillet, et ne pouvant vaincre autrement sa leg'" 
time résistance, il aurait mis un prix à sa complaisance * 

lui promenant,une obligation de 10,000 fr. Elle aurait cède» 
cette séduction, et, sur son invitation même, elle se ser> ' 

procuré un timbre de commerce, et, le soir du rendez-v* 
arrivé, elle aurait, en l'absence de son mari, reçu Berna 
dans sa chambre et dans son lit. Le mari serait entré soud»' 
et auraitiait beaucoup de bruit, mais se serait apaisé en"P 
prenant que Psmant était venu pour réaliser une promesse, 

ce qu'il prouva sur-le-champ en souscrivant le bil le f 
10,000 fr. Gordien a raconté les faits de la même inaD,e

5 

mais les circonstances du fait incriminé et les preuves reçu 
lies par l'instruction no permettent pas de s'arrêter à ce sj 
tême de défense. ^ 

Conduits à l'audience du petit parquet, les inculpés ref 

duisent d'abord leurs premières explications ; mais ''
s
,^j 

vaient pas eu encore le temps de combiner leur défense- A 
Marie Ponsole fit-elle les aveux suivants : Bernard était v ^ 

chez elle le 13, sans qu'elle eût rien fait pour l'y atu '
pl

i 

'ait P rt! A, 

Ë 

e»' 
qui 

lui avait annoncé sa visite pour le 17. Elle en ava 
son mari, et celui-ci avait alors conçu le projet de prc-nief 
cette occasion pour forcer Bernard à souscrire une obllg

8
,^ 

l'heure du rendez-vous approchant, Gordien » 
elle» 

Eu effet, . 

caché dans le voisinage; elle avait introduit Bernard, 
vait fait semblant de fermer la porte à clé. Gardien étai

 |e 
venuetavait forcé Bernard à souscrire l 'obligation, 'je 

après cela de faire ressortir l 'invraisemblance du
 svs

 L de 
défense produit dans l'instruction. Du reste, la violei

 ef
. 

Gordien, l'assistance de Marie Ponsole, la résistance j ^ 

nard sont racontées par le témoin Delprat et par sa
 gBi 

qui n'étaient séparés du lieu de la scène que par une c yj. 
Ces circonstances sont également racontées par la dan

 j(1 

lespy, nui, derrière cette cloison, a entendu, ella
 auS

u

!
'ién«* 

milieu du tumulte, ces paroles qui témoignent des vi
 v à détruire dont Bernard était l'objet, 

supposition qu'il ait 
et qui suffisent ! 

m nOO fr 1 ' voulu donner spontanément 

« INou, je ne veux pas le faire ! non, je ne le ferai pas 
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e
 Joseph Gordien est accusé 

■ Toulouse, extorque au sieur 
„j contrainte, la signature et 

ru»rd, Pf
 collle

nant obligation de payer une som-
SfreW d "V u nommée Marie Ponsole est accusée de sè-
" dWn,; 2 M H crime ci-dessus qualifié 1° en aidant 

ti&^5£S£ i>auieur du crime -da,,s les fttlts 
* «Préparé ou facilité, ou 

h«oir. le V
 (

.J
ir(îe> vio

ienC! 
e conienani 
nommée Marie 

,aniaVC

r̂
uTacThtron ««ans ceux qui Tout consom 

■ irln TreX^ sciemment l'obligat .on extorquée souscrite 

(ï^î *
 r

,ftt etc. 
ii0nP mille les témoins. En tête delà liste figure le 

0ii8PPe"Y l 'atiitude de ce témoin est visiblement 
sieur Bernât a .

 pongo[e
 ,

e regBr
d

e
 avec une certaine 

e0barrâ nui 'laisse percer un autre sentiment. Le sieur 

»^ r'
r
'dt au contraire, semble éviter de se tourner vers 

«
b8nC

 président fait sortir la femme Gordien et procède 

M-

^Sènd leVi éponses dé ce dernier 
e o .MKole est interpellée a soi 

à l'interrogatoire du mari. C'est à peine si 

!8 i cpo 

ote esi im
C

r{»>«~ » «on i°ur. j:lle répond 

*|3i -iialion et d'une voix parfaitement accentuée a 

1^ interpellations qui lui sont adressées par M. le 

F^orte do ce double interrogatoire, le huis-clos est 
A !ar le ministère public et prononcé par la Cour. 

I*I
U,

!.,V|B résumé de M. le président, les jurés entrent 
A difibération. Cette délibération se prolonge pendant 

^'"verdict est affirmatif pour Joseph Gordién/mais t 
"Uns circonstances atténuantes. Il est au 

*'.,;fnour Marie Ponsole; en conséquence, ella est aC-

ne?" ' 

Il est au contraire 

nf oour Marie Ponsole, 
de l'accusation, Quanta Joseph Gordien, la Cour 

^n^un arrêt qui le condamne à cinq ans de prison 
il rendu, que Gordien tombe à la 

"on a fait retirer, 
A peine 1. arrêt est 

inverse sous son banc. Sa femme, que 

Jette les hauts cris et fait retentir le palais de 

4t>meiit3. . . . . • / 
La foule se relire vivement impressionnée 

nouaient. 

ses 

par ce dé-

CHRONIftUE 

PARIS, 20 FÉVRIER. 

Nous avons rendu compte dans la Gazelle des Tribu-

naos du 13 février de la plaidoirie de M e Léon Duval, 

B
vo 'at de M me de Saint-P..., demanderesse à lin de sépa-

ration de corps, et de la réplique de M* -Paillet, avocat de 

M. de Saint-P.... A la huitaine suivante, le Tribunal, sur 

les conclusions conformes de M. le substitut Sapey, a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu que de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 
vertu du jugement rendu par cette chambre, résulte la preuve 
que de Saint- P... a laissé sa femme pendant plusieurs années 
dans un abandon complet, après une scène dans laquelle elle 
avait elé outragée par un domestique de la manière la plus 
sauvante, ce qui constnue de sa part une injure grave ; 

« Qu'il est également établi qu'à diverses reprises, et no-
tamment le '13 novembre 1833, il s'est livré envers elle à des 
actes de violence et à des sévices que rien ne saurait excuser; 

« Que dans ces circonstances la demande est justifiée; 
« Que l'époux contre lequel la séparation de corps est pro-

noncée perd tous les avantages que l'autre époux lui avait 

faits; 
« Qu'il existe une frnfant issue du mariage, et qu'à raison 

de son âge et de son sexe, celte enfant doit être confiée aux 

soius maternels; » 

« Par ces motifs, 
« Le Tribu nel dit que la dame de Saint-P... sera séparée 

de cor j>s et de biens d'avec le sieur son mari ; 
«Déclare révoqués les avantages matrimoniaux par elle 

faits audit sieur sou mâri dans son contrat de mariage, et 
l 'autorise à poursuivre la liquidation de ses droits par devant 
il' notaire; ' W 

« Ordonne que la fille issue du mariage sera remise à la 

mère, 
n Et condamne le sieur do Saint-P... aux dépens. » 

— On ne sait pas tout ce qu'un homme de belle taille, 

orné d une longue paire de moustaches, d'un paletot bleu 

foncé boutonné jusqu'au menton, d'un chapeau légère-

ment incliné sur l'oreille, peut inspirer de confiance à la 

respectable corporation des marchands de vin. 

Gustave Gorrichet possède tous ces avantages, aussi il 

en use et il en abuse, et v^ici comme. 

Boutonné comme nous l'avons dit, relevant coquette-

ment le3 pointes des moustaches que vous savez, le beau 

Gustave entre chez un marchand de vin. « Garçon, dit-il 

d'un air empressé, une bouteille Mâcon et deux verres. — 

Dans la salle, mon officier ? dit le garçon. — Non, je suis 

pressé, je guette quelqu'un que j'attends, servez sur le 

comptoir. » 

La bouteille est apportée, le garçon verse du vin dans 

es deux verres pendant que le beau Gustave se tient sur 

la porte de la boutique, tiès occupé à regarder s'il ne voit 

"en venir. Quelques minutes se passent; l'ami ne venant 

ps, Gustave revient machinalement vers le comptoir, 

humecte ses moustaches d'un premier verre de vin, pnis 

retourne à son poste d'observation. Après une nouvelle et 

wt courte faction à la porte, nouveau retour ail comptoir; 

on boit un second verre de vin avec force marques d'im-

patience. 

Ce manège, Gustave le répète jusqu'au dernier verre 
de vin, celui de l'ami attendu ; il s'agit de le boire et de 

^esquiver sans payer. Ici, il faut changer de système, 

éloigner tous les argus, puis ensuite jouer des jambes. A 

' "n des garçons, il demande une seconde bouteille ; il 
Cûarge un second d'aller lui choisir un cigare superfin; il 
n en reste plus qu'un avec lui ; c'est le moment d'opérer, 

"est revenu à la porte; tout d'un coup, il fait un cri de 

J°ie, appelle le dernier garçon et lui dit : « Mon bon ami, 

ous voyez ce gros petit homme là-bas, en face de la 

lui H 616 ' ll me cnercne > c 'est lui que j'attends, courez vite 
aire que je suis là ; il y a 50 centimes pour vous. » 

lan garçon > poussé par une force de 50 centimes, s'é-

lui r le gros Pelit hornme » l'aborde tout essoufflé, 

ten 1 1 Part de Sa mission '' celui-ci ouvre de grands yeux, 
et r? , cou ' ne comprend pas, demande des explications, 

Pendant qu'on les lui donne et qu'il consent à suivra 

a ne pas suivre le garçon, le beau Gustave a bu le 

ernter verre de vin et a disparu de la boutique. 

ta
 U8(iu ic » 'e tour, toujours le môme, avait réussi à Gus-

e ; mais, une dernière fois, il a échoué, faute par lui 

dam0 "" surrisamment exploré les lieux où il agissait. Pen-

et a Te dern,er S»rçoa courait après le petit homme 
e Gustave se sauvait, il se jetait dans les jambes du 

_ 2, qui lui rapportait 4e cigare demandé. Celui-

etonné, reconnaissait son homme, le ramenait 

à la boutique, pour de là l'expédier au 

des personnes qui se trouvaient près de lui. Au bout de 

quelques instants, ils l'arrêtèrent au moment où il venait 

de soustraire un porte-monnaie dans la poche d'une jeûna 

dame. Conduit immédiatement au poste du Palais-de-

Justice, cet individu déclara se nommer D..., et être âgé 

de trente-six ans. On trouva en sa possession des foulards 

et plusieurs porte-monnaies assez bien garnis; D... avoua 

sans difficulté que ces objets avaient été volés par lui le 

même jour. Il fut mis au violon et consigné à la disposi-

tion du commissaire de police de la section du Palais-de-

Justice. 

Quelques instants plus tard, le chef du poste, mû par 

un sentiment d'humanité, demanda au nommé D..., à 

travers le guichet, s'il avait froid et s'il voulait venir se 

chauffer. Ayant réitéré plusieurs fois sa demande sans re-

cevoir de réponse, le chef du poste conçut quelques soup-

çons, et il s'empressa d'ouvrir la porte du violon ; on re-

connut alors que D... s'était pendu à l'un des barreaux de 

|a fiai être à l'aide de sa cravate. On coupa aussitôt cette 

cravate et un médecin fut mandé. Celui-ci prodigua à ce 

malheureux les secours nécessaires, mais tout fut inutile, 

l'asphyxie était complète et on ne put le rappeler à la vie. 

Le commissaire de police informé a fait constater le dé-

cès et le cadavre à été déposé à la Morgue. 

— Les accidents personnels causés par le feu n'avaient 

peut-être jamais été aussi multipliés que pendant cet hi-

ver; nous en avons déjà cité un certain nombre, et hier 

encore nous en avons mentionné un qui avait coûté la vie 

à un enfant de trois ans et qui avait failli faire périr un 

second enfant. Aujourd'hui, nous avons encore à citer 

trois accidents de celte nature, qui ont également entraîné 

la mort : lé premier est arrivé hier dans la matinée, rue 

Saint-Jacques, 342. La dame Dupont, âgée de soixante-

cinq ans, qui demeurait dans cette maison, avait placé 

sous ses pieds une chauffrette allumée; dans un moment 

où elle était assoupie, une étincelle mit le feu à ses vête-

ments qui s'enflammèrent bientôt après, et, lorsqu'elle se 

réveilla, elle se trouva dans l'impossibilité d'éteindre l'in-

cendie qui la dévorai). Des voisins accourus à ses cris pu-

rent éteindre le feu, mais la victime avait déjà la partie 

inférieure du corps el les jambes à moitié carbonisées, et 

malgré les secours empressés qui lui furent prodigués, il 

fut impossible de la rappeler à la vie. 

Les deux autres accidents qui ont eu le même dénoue-

ment ont atteint deux enfants de deux à trois ans : l'un, à 

Mais les garçons d'hôtel lui donnent le démenti- le plus * Vulemonble, laissé seul pendant un quart d'heure, s'était 

ormel ; non seulement, disent-ils, il en a parlé quand il j approché du foyer, dans lequel brûlait du menu bois ; -le 

Le marchand de vins: Rien, bien, mon camarade, j'es-

père que vous vous rappellerez celle où vous allez 

loger. 
Le marchand de vins ne se trompe pas ; le Tribunal 

a condamné le beau Gustave à quatre mois de prison. 

— Tous 

berg est 

dans le grand tiotel du pa 
quatorze jours, avec la qualité de négociant anglais, né à 

Londres. La vérité est que Louis Hellesberg est bien réel-

, lement né à Londres, mais est-il gentleman, est-il négo-

/ cianl? A l'hôtel Violet on a pu le croire, car, pendaut toute 

une quinzaine, le noble insulaire tranchait du gentil-

homme; bur sa note, qui s'élève à plus de 80 fr., ou voit 

figurer des dîners à 3 IV. 50 c, des bougies, des thés 

compleis et incomplsts, du champague, et force cigares 

de la Havane à 35 centimes pu 
A la présentation de cette note, sir Hellesberg parut 

surpris, non du chiffre de l'addition, mais de l'audace du 

garçon qui la lui mettait sous les yeux. 
— Dites - à votre maître, dit-il, que j'attends des fonds 

d'Angleterre, pour de là partir pour l'Australie, où je pos-

sède d'immenses propriétés, des propriétés aurifères d'une 

telle valeur que je pourrais acheter, si je voulais, votre 

hôtel, votre maître, tout son mobilier, tous ses garçons 

et toutes ses servantes. 
Ces propos rapportés au maître de l'hôtel Violet, celui-

ci, -soupçonnant à qui il avait affaire, fit mettre le gentle-

man à la porte, ne voulant accepter d'hypothèque sur 

aucun district de l'Australie. 
Chassé de l'hôtel Violet, Hellesberg s'en alla rue Page-

vin, dans un modeste hôtel où, en trois jours, il fit une 

dépense d'une quinzaine de francs. Là aussi il voulut 

parler de l'Australie, de ses richesses aurifères; mais la 

rue Pageviri fut moins patiente que le passage Violet, et 

le commissaire de police fut informé des projets austra-

liens de sir Hellesberg. 
Par suite de celte plainte, Louis Hellesberg a été tra-

duit devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 

d'escroquerie, il a prétendu qti'il n'avait employé aucune 

manœuvre frauduleuse vis-à-vis des deux maîtres d'hôtel 

chez qui il a logé. Il a bien parlé d'un voyage en Austra-

lie, où il a bien réellement l'intention de se rendre, mais 

il n'a jamais dit qu'il y possédât des terres et des mines 

d'or 

encore écoulé que la toiture s 'abîmait et venait en aug-

menter la force. 
« A minuit et demi, l'incendie n 'é:ait point calme, mais 

par suite du manque d'aliments nouveaux et grâce a la 

rapidité des secours qui l'ont circonscrit dans le pavil on 

du milieu et ses atteuances, il ne s'est pas étendu plus 

loin. 

« Le feu a brûlé toute la nuit. 
« Tout Troyes était sur pied ; les pompiers ont fait 

merveille, aidés de la garnisou et des citoyens. Toutes les 

autorités s'étaient rendues sur le théâtre du sinistre dès 

les premières alarmes. 
« On dit que l'incendie a été occasionné par une ex-

plosion produite par le feu d'une bougie qui se serait 

communiqué au gaz d'éclairage, dont une fuite s'était 

déclarée dans un bureau. 
« A demain des détails plus circonstanciés. 

' « Mardi, cinq heures du matin. — L'incendie est com-

plètement apaisé. Le foyer produit par l'affaissement des 

planchers est encore rouge, et l'on voit s'élever entre les 

murs du grand pavillon une fumée rougeâtre produite 

uniquemeut par cet amas de tisons. 
« Dès que le jour paraît, les murailles noircies appa-

raissent béantes, et la foule s'amasse déjà devant les gril-

les pour contempler les suites de ce désastre. » 
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s'est agi de payer sa dépense, mais il en parlait précédem-

ment à eux, les garçons, à des étrangers, pendant ses 

repas, à tout le monde, si bien qu'on ne l'appelait que 

mylord Australien. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné Hellesberg à six mois de prison, 

et a ordonné qu'à l'expiration de sa peine il serait ex-

pulsé du territoire français. 

— Caton disait bien vrai : Tu n'es qu'un mot, ô vertu ! 

Et toi, amitié, sainte amilié (c'est triste à dire), mais, la 

plupart du temps, tu n'es aussi qu'un mot; l'intérêt et 

l'amour auront toujours plus d'empire que vous deux dans 

le cœur humain; quelque solidement que vous y soyez 

établis, ils vous en délogeront, et si parfois l'amour laisse 

à sa sœur une petite place dans le domaine qu'il envahit, 

ce ne sera qu'un tout petit coin; l'égoïste qu'il est aime 

ses aises; exigeant et insatiable, il se nourrit des plus ten-

dres soins, des attentions les plus délicates, et ls pauvre 

amitié n'a plus que le3 restes pour vivre. 

Si l'infortuné MalsouSé ne s'exprime pas absolument 

dans ces termes devant le Tribunal correctionnel, c'est 

du moins la même pensée qu'il traduit dans unnaïfian-

gage. Sa femme l'a trahi, son ami Romain l'a trahi, et au-

jomd'hui il derrrandc'justiee. 
On a déjà deviné qu'il s'agit d'un adultère, adultère 

commis par la femme et L'ami' du mari : c'est toujours 

comme cela. 0 ! les amis I dans un jeune ménage, surtout 

quand ils sont célibataires, comme on devrait s'en méfier! 

On s'en méfie bien... tout lè monde s'en méfie, excepté 

celui qui y est le plus intéressé. Et les poètes ont mis un 

bandeau sur les yeux de l'Amour et ils n'en mettent pas 

sur ceux de l'Hymen; quel oubli ! 
Un homme qui a été mon ami, dit le plaignant, mon 

garçon d'honneur! que nous étions liés comme les deux 

doigts de la main, quoi ! que je l'avais pris en pension 

chez moi, à trente sous par jour ; que fêtes et dimanches, 

été comme hiver, nous allions nous promener ensemble : 

l'hiver au Louvre, au Palais-Royal, le soir dans un petit 

bal de barrière ou aux Délassements-Comiques; Télé, 

nous allions faire des dîners sur l'herbe, ma femme fai-

sait cuire un gigot, on achetait un melon et on emportait 

tout ça dans un cabas. 
Monsieur prenait le bras de ma femme; moi je portais 

le cabas et le melon, et quelquefois le moutard avec ça, 

que je suais comme un bœuf et qu'il ne m'aurait pas dit : 

« Malsoudé, veux-tu que je porte le melon? » (S'arrachant 

les cheveux) Ah! sacristi de sacrisb! s'il est Dieu permis 

d'être canaille comme ça! 
M. le président :Voyons, modérez-vous; le Tribunal, 

comprend votre indignation, mais enfin vous êtes devant' 

la justice, vous devez déposer avec convenance. 

Le plaignant : J 'aurai de la convenance, mais quand 

je pense qu'il faut que je sois aussi animal !... qu'on me 

disait bien par ci par là : « Fais attention, Malsoudé, Ro-

main chauffe ta femme ; il te fait porter le melon et le 

cabas, prends garde qu'il te fasse porter autre chose. » 

(Rires). C'est que c'est vrai, on m'a averti ; mais je me 

disais : « Ma femme est vertueuse, elle va à la messe, 

Romain est mon ami ; ce qu'on dit, c'est des méchancetés 

de mauvaises langues. » Merci ! quand j'ai trouvé des 

lettres de M. Romain où il tutèye ma femme, et qu'il 

l'appelle ma bichette adorée, j'ai bien vu de quoi il re-

tournait et ça n'était pas du cœur... Sapristi de sapristi, 

faut-il être jobard ! 
Les lettres dont parle le malheureux mari, et qui ont 

servi de base à la prévention, sont au dossier ; elles ne 

laissent aucun doute sur le fait d'adultère; Romain, en 

effet, y tutèye M°" Malsoudé, il l'appelle sa bichette 

adorée. 
Que peuvent répondre les deux coupables en présence 

de pareilles preuves?... Rien... C'est ce qu'ils font; Ro-

main garde un silence absolu, et la bichette adorée balbu-

tie quelques mots inintelligibles. 
Le Tribunal les a condamnés chacun à trois mois de 

prison, et Romain, en outre, à 50 francs d'amende. Mal-

soudé est vengé, mais il est devenu sceptique à l'endrofi 

de la vertu et de l'amitié, et bien adroit sera celui qui dé-

sormais lui fera porter le melon. 

feu s'était communiqué à ses vêtements, et lorsque sa 

mère était renirée, elle l'avait trouvé étendu sur le car-

reau à demi suffoqué et portant de larges et profondes 

brûlures sur diverses parties du corps. Les 'prompts se-

cours qui lui ont été donnés n'ont pu le sauver; il a suc-

combé au bout de trois quarts d'heure. Le second enfant, 

laissé seul aÈussi pendant dix minutes seulement dans le lo-

gement de ses parents, route d'Italie, 90, s'était appro-

ché d'un poêle, qui avait communiqué le feu à ses vête-

ments, et en quelques instants ce malheureux enfant avait 

été dévoré par les flammes. Il respirait encore au retour 

de sa mère, mais son corps était dans un état affreux, et 

les secours qui lui ont été administrés n'ont pu prolon-

ger sa vie que pendant une heure. 
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— L'époque du carnaval attire tous les ans dans la ca-

pitale un certain nombre de voleurs nomades, qui exploi-

tent les bals et autres établissements publics, où ils espè-

rent pouvoir exercer impunément leur coupable industrie; 

mais à cette même époque aussi la police redouble de 

surveillance, et, depuis le commencement des jours gras, 

le service de sûreté a déjà opéré l'arrestation en flagrant 

délit de plusieurs voleurs à la tire, arrivés récemment à 

Paris, et auxquels on a laissé à peine le temps de se re-

connaître. 

Hier, des agents de la sûreté qui suivaient le cortège 

du bœuf gras observèrent sur la place de l'Hôtel-de- Ville 

un individu d'apparence suspecte qui palpait les poches 

SEINE- INFÉRIEURE (Rouen). — Les époux Damase, con-

damnés tous deux à la peine de mort, pour crime do par-

ricide, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Infé-

rieure, en date du 21 décembre dernier (V. la Gazette des 

Tribunaux des 21 et 23 décembre 1854), avaient formé 

I un recours MI grâce, par suite duquel la peine prononcée 

yfÉontriîJa femme Damase v^ent d'être commuée en celle 

'."des travaux forcés à perpétuité. 
La femme Damase, en apprenant la commutation de sa 

peine, a paru vivement émue ; elle a versé des larmes 

abondantes et s'est informée avec anxiété de ce qui avait 

été décidé à l'égard de son mari. Ne recevant, comme on 

le pense bien, aucune réponse précise à ses questions, 

elle a paru se douter que tout était fini pour Damase, et 

ses pleurs ont redoublé. 
Quant à Damase, un peu après minuit, on lui a annon-

cé que son recours en grâce n'avait pas été admis, et qu'à 

une heure du matin il partirait pour Neufchâtel, afin d'y 

subir, à huit heures, l'exécution de la sentence rendue 

contre lui. Depuis longtemps, Damase était visité fré-

quemment par M. l'aumônier des prisons, qui l'avait pré-

paré à voir approcher avec résignation le moment fatal. 

« Le condamné, dit le Nouvelliste de Rouen, est arrivé 

à Neufchâtel à six heures un quart du matin dans un état 

complet d'engourdissement, causé tout à la fois par L'é-

motion et par le froid. Cet engourdissement était tel qu'on 

fut obligé de le descendre de la voiture et de le porter 

dans la prison. 
« A sept heures il a entendu la messe et il a écouté dans 

un religieux recueillement les exhortations qui lui furent 

adressées par M. l'abbé Podevin. A partir de cet instant, 

Damase se montra plus ferme et plus résolu. Après cette 

cérémonie, on procéda à la toilette du condamné, qui dit 

alors, en présence du digne prêtre qui l'assistait, du gref-

fier et des gendarmes : « Je demande pardon à Dieu du 

scandale que je cause au pays et du mal que j'ai pu y fai-

re ; j'accepte avec résignation le supplice en expiation de 

mes fautes. J'espère que Dieu me pardonnera. » 

« L'échafaud avait été dressé sur la place du Marquis, 

où se tient habituellement le franc marché de Neufchâtel, 

qui devait précisément avoir lieu ce jour-là. Le corps des 

pompiers avait été commandé, et, sous les ordres d'un 

capitaine, formait la haie le long de la rue du Marquis 

jusqu'à l'échafaud. Un détachement de gendarmerie, com-

posé des brigades de Quincampoix, de Ruchy, de Saint-

Saëtis, de Forges, de Neufchâtel et de Loudinières, as-

sistait également à l'exécution. 

« Une foule assez nombreuse était réunie autour de 

l'instrument du supplice; cependant cette foule n'était pas 

aussi considérable qu'on l'avait supposé. 

« A huit heures, Damase est sorti de la prison et a été 

amené sur la place du Marquis. M. l'abbé Podevin était 

placé près de lui dans la voiture. Les exécuteurs d'Amiens 

et de Rouen et leurs aides venaient ensuite. 

« Damase est monté sur l'échafaud, soutenu par le 

prêtre qui lui prodiguait les consolations. En franchissant 

les degrés, il dit à M. l'abbé Podevin : « Mettez la main 

sur mon cœur, il ne bat pas plus que d'habitude. » Arrivé 

ù l'endroit fatal, il est devenu pâle et abattu. Sans lever 

les yeux, il s'est agenouillé, a baisé le crucifix et son con-

fesseur, puis s'est laissé placer sans résistance sur la 

planche, en s'écriant : « Oh ! miséricorde ! miséricorde ! » 

« Une seconde après, la justice des hommes était sa-

tisfaite, et la foule s'écoulait en silence. >• 

PRUSSE (Breslau, dans la province de Silésie), 10 fé-

vrier. — La représentation qui se donnait mardi dernier, 

au grand théâtre de Breslau, a été signalée par un acci-

dent qui a failli causer la mort d'un homme. On jeuait 

une comédie du genre grivois, intitulée : Die Bummler 

von Berlin (les Bohémiens de Berlin). Vers la fin du deu-

xième acte, l'un des personnages de cette pièce, un por-

tefaix, doit se placer derrière un autre personnage, com-

mis droguiste, puis tout-à-coup saisir ce dernier par les 

épaules, le charger sur son dos et l'emporter. L'artiste 

qui remplissait le rôle du partefaix exécuta cette opéra-

tion, mais, par erreur sans doute, au lieu de saisir son 

camarade par les épaules, .il Je saisit par le cou, et en 

l'emportant, la pression que ses mains lui firent sur le 

cou fut si forte, que cet acteur se trouva presque suffoqué 

et ne put même pas crier. 
Arrivé hors de la scène, le premier, comme cela avait 

toujours eu Ireu, car c'était déjà la vingt-troisième repré-

sentation qui se donnait à Breslau de la pièce en qu stion, 

lâche son camarade, qui alors devait sauter en bas; mais, 

au lieu décela, le malheureux acteur tomba à terre avec 

un grand bruit et resta sans connaissance. Tous les se-

cours lui furent prodigués immédiatement par les deux 

médecins du théâtre, mais ce ne fut qu'au bout de huit 

minutes qu'il commença à revenir à lui. Les médecins ont 

assuré que si le serrement du cou se fût seulement pro-

longé deux minutes do plus, l'acteur aurait inévitable-

ment péri. Heureusement il est à présent en pleine voie 

de guérison. 

— HONGRIE (Pesth), 7 février. — Le 29 janvier dernier, 

arriva par la diligence de Felegyhaza, petite yille située 

près de Pesth, une iDoîte en ferblanc , venant de Franc-

fort-sur-le-Mein, adressée à M™ X..., et qui, selon la dé-

claration faite par l'expéditeur, dont le nom n'était pas in-

diqué, devait renfermer des fruits confits. A cette boîte 

était jointe une lettre cachetée de trois cachets armoriés, 

et qui, d'après la suscription, renfermait la clé de la boîte. 

M°"X... ouvrit la lettre, où en effet se trouvait une très-

petite clé, mais où il n'y avait pas un seul mot d'écrit. 

Elle introduisit cette clé dans la serrure de la -boîte, et au 

premier tour qu'elle lui fit faire, la clé te cassa, - Elle ap-

pela un domestique, qui avec une grande précaution en-

•Jeva le couvercle, et il se trouva que celle-ci, au lieu de 

'confitures, contenait neuf capsuies en 1er Liane toutes rem-

plies d'un mélange de poudre et de plomb, et communi-

quant les unes aux autres par une mèche soufrée. 

Le magistrat de police a examiné la boîte et a dressé 

procès-verbal de son contenu. Comme cette boîte a été 

envoyée de Francfort-sur-le-Mein, où demeure depuis 

longtemps le mari de la dame X..., qui l'a quittée clan-

destinement, le Tribunal criminel de Pesth a adressé à ce-

lui de Francfort une commission rogatoire afin de procé-

der à une information relativementà là machine infernale 

dont nous venons de parler, et dont l'expédition avait 

évidemment pour but d'amener la mort de la damé X.. , 

ou pour le moins de lui causer des b'essures graves. 

Cette singulière affaire est l'objet de toutes les conver-

sations à Pesth. 

Pour sauvegarder les intérêts de la. liquidation de la 

maison Biétry père, fils et C% le liquidateur a l'honneur 

de prévenir le public que le siège de la liquidation est 

toujours rue de Richelieu, 102, au premier étage. (Voir 

aux. Annonces.) 
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AC COMPTANT. 

— AUBE (Troyes). — On lit dans le Napoléonien : 

« Hier lundi, à dix heures moins quelques minutes du 

soir, un incendie effroyable a éclaté à Troyes. Au moment 

où nous écrivons ces lignes, les bâtiments du bel embar-

cadère du chemin de fer n'existent plus. 

« Le feu, favorisé par un vent d 'est très vif, s 'est pro-

pagé avec une rapidité foudroyante, et une demi -heure 

après le vaste plancher du premier étage s'affaissait sur 

la galerie des pas-perdus et la transformait en un brasier 

d'une intensité excessive ; un quart d'heure ne s'était pas 
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Parisà Orléans 1167 50 j Midi 
Paris à Rouen , 1000 — j 

Rouen au Havre. . . . 550 — | 
Nord 835 -1 
Chemin de l'Est 802 50 | 
Parisà Lyon.. I0l3 75 | 
Lyon à la Mé-diterr. . 892 50 | 
LyonàGeuève 525 

Lherb. 

Gr.ceutr«l deFrauce. 

Dijon à Besançon. . . . 

Dieppe e't Féiamp. . . 

Bordeaux à la Teste.. 

Strasbourg à Bàle. . . 

Paris à Sceaux 

j Versailles (r. g.}.... 

\ Ouest 652 50 l Central-Suisse 

552 50 

590 — 
530 — 

3(53 75 

335 -
420 -



OPÉRA. — Aujourd'hui, mercredi, reprise du joli ballet Le 

Diable à quatre, pour les débuts de M"' Beretta, jeune dan-

seuse de quinze ans, dont la presse italienne a signalé les 

brillants succès sur le théâtre de Milan; les autres rôles se-

ront joués par Petipa, Berthier et M"
e
 Quemaux, qui remplira 

pour la première fois le rôle de la comtesse. On commencera 

par la reprise de la Xacarilla, chantée par Dérivis et M""" Ma-

rie Dussy et Dameron. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, mercredi, spectacle 

demandé, le Muletier de Tolède, opéra-comique en trois actes, 

ai admirablement représenté par M"" Marie Cabel et M. L. 

Achard. 

— VARIÉTÉS. — Les Erreurs du bel âge, Ange et Démon, 

une Epreuve avant la lettre, et les Amours d'un serpent. Les 

principaux rôles par Arnal, Numa, Lassagne, M
m,s

 Boisgon-

tier, Virginie Duclay et De»hayes. 

— AMBIGU. — 30 Ans, ou la Vie d'un Joueur, avec M. Fré-

dérick-Lemaître et M me Laurent. 

SPECTACLES DU 21 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Le Diahle à quatre. 

FRANÇAIS. — Les Ennemis, la Joie fait p°ur. 

OrF.tu -CoHiQUE. — Les deux Jacket, les Diamants. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

OUÉON. — Donnez, aux pauvres, la Femme. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — A Clichy, le Muletier. 

VAUDEVILLE. — Aventures d'un paletot, les Parisiens. 

VARIÉTÉS. — Epreuve, Ange et démon, Erreurs, Amours. 
GYMNASE. — Ecole, Ceinture dorée. 

PALAU-ROTAL. — Sourd, Bonheur, Perle, Roman n 

PORTÏ-SAIUT-MARTIN .— Jane Osborn, à 9 h li2u.--
AMBIGU. — Trente ans.

 1 1(Jal
'a. 

GAIT*. — Chien de Montarçis, Courrier de 1 y
0n 

Ta 'ATRE IMPÉRIAL mi CIRQUE. — Le Drapeaui ,l'|,'
nr

„ 

COMTE . - Dinde, Pet le Folle, Cadet-Roussel F m'a ' 

FOLIES. — Dans les nuages, Jeannette, Baliliâzar "8°n 

DÉLASSEMKNS. — La Dame, Voilà ce qui vient dp"™.. » 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. Parait

re 

LUXEMBOURG. — Tribulations, Coup, Marie Sorin P 

CIRQUE NAPOLÉON. — foirées équestre» tous les jour"' 

|ggBBgSj«g»ggjW 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales doivent être 

«dressées directement an bureau dn 

lonrnal, ains,i que celles de SIM. les 

Officiers ministériels, celles des Ad 

misa tôt ration» publiques et autres 1 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

les ventes mobilières et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

ques et jugements. 

Le pris de la ligne d Insérer de nne 

» trois fois est de 1 fr. 5« c. 

Quatre fol al et plus. ... I 15 

{OS, sise à Nantes, rue Crébillon, 2. 

Cette maison, formant l'angle delà place Royale, 

se compose, à rez-de chaussée, de six magasins, 

arrière magasins, d'un entresol et de trois étages 

comprenant neuf pièces chacun, mansardes, gre-

niers et caves, cour et puits en dépendant. 

Cette maison produit un revenu annuel de 
3 340 francs. 

Mise à prix' fixée par le Tribunal : 180,000 fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, 

M* tIC<tLEAt, avoué poursuivant, rue St 

Julkn, 2, et au greffe du Tribunal civil de Nantes, 

où est déposé le cahier des charges. (4123/ 

rJeat«s imis&oMlièrea. 

ÂCDIMCE DES CR.ÉES. 

MAISON A lYfflES, 
Etude de M' JL. GïCOU ï AU, avoué à Nantes, 

rue Saint-Julien, 2. 

Le lundi 19 mars 1855 ,-onze heures du malin, 

à l'audience des ventes du Tribunal civil de Nan-

tes, il sera procédé à l'adjudication d'une 1IAI 

Saint-Etienne, 69, de construction récente, avec 

cour et terrain propre à bâtir. — Superficie, 360 

mètres. 

Revenu net : 2,903 fr. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser : sur les lieux, à M. Crevoisier, pro-

priétaire ; et à Paris, à M UOCQUA11U, no-

taire, rue de la Paij, o. dépositaire du cahier des 

charges. (4058) 

fices ,-6,500 fr.; prix, 15,000 fr. 

COMPTOIR mmi ,ss. 

MAISON DE CAMPAGNE, 
Etude de SI' BOTTET,, avoué à Paris, rue du 

Helder, 12. 

Vente le jeudi 15 mars 1853, deux heures, su 

Palais- de-Justice, à Paris, sur la mise à prix de 

20,000 francs, d'une MAISON »13 CAMPA-

GNE sise à Rungis, rue Sainte-Geneviève, eau 
ton de Villejuif. 

S'adresser à M" BOTTET; à M" Marquis, 

avoué, rue Gaillon, 11 ; à M'Baudier, notaire, rue 

Caumartin, 29. (4113] 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE SOTMRES. 

MAISON A BATIGNOLLES 
Adjudication (sur une seule enchère] en la cham-

bre des notaires de Paris, le 6 mars 1853, 

D'une MAISON à Batignolles-Monceaux, rue 

COMPTOIR CENTRAL S5. 
PirP (3 billards); lover, 1,400 fr.; bail, 10 

IjAïïi ans; alT., 18 à 20,0Û0 fr.; béuéf., 5,000 

fr.; prix, 18,000 fr. 

IIATTI meublé f\ i riri loyer, 1,500 fr.; bail, 

HlIlfiL et LAI Ei 8 ans; aff., 12,000 f.; 

béuef., 6,000 fr.; prix, 10,500 fr.; 10 n° s . 

COMPTOIR CENTRAL KS :i\^!5 ?fi. 
j bail, 9 ans; loyer, 800 f.; on 

iLItlu cuit 3 sacs 3[4 ; bénéfices 
4,500 fr. ; prix, 25,000 fr. 

nmn c
mm

 RENTES. 

II l li'iîY u>«ublée; lover, 2,500 fr.; bail à vo 

ilLltSlM lonté; i.ff., 5,500 fr.; 10 n« et appar-

tements; piix, 14,000 fr. 

COMPTOIR CENT 
DES VENTES, 

RUEGRÊTRY,2 

Fonds 

de de 
1 loyer, 1 ,000 fr. ; bail, 8 

ans; aff., 24,000 fr.; béné-

meublée ; lover, 6,400 fr.; bail, 8 ans; 

lUrlltfVil aff,, 60,000" fr.; bénéf., 12,000 fr. ; 

prix, 40,000 fr. ; 26 appartements. 

COMPTOIR CENTRAL AKR^. 
(13416) 

MALADIES DES CHIENS. La poudre ae VA-
TRIN les guérit et préserve, i fr. le paquet Tr -'a iiu-> ira gueru et préserve, i ir. le paquet 

lift ^ ivec l'instr. Rue Croix-des-Petils-Champs ,40 
sjjj^-. ^ct chez les pharmacieas et armuriers, l'on i 

exuedltiuii et le détail, à la pharmacie rue de Poitou, 1 1 

(13249) 

Changement de domicile 

pour eauu d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
nonn rt »Ui 

fr Us procédés éUetnxUmtfut. 

MAISON DE VENTE. 
TBOIUI n e>«, 

35, fitulfrarl ***** Italie—a, 35, 

AD COIN H LA EDI LOCW-LE-8MKB , 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanento 

L DE LA FABRIQUE G. CHRISTOFLE ET C4". 

CURAÇAO FRANÇAIS" 

HYGIÉNIQUE 

I
Liqueur de table préparée avec U 

écorces de Hollande, dont elle - 1 

serve la fraîcheur et la suavité du 
, dont elle COQ 

I
- la suavité du

 par 
fum. Par ses propriétés *oniun

es 

(12129) 

digestlves , apérltlves , et
 S1 

maehiques par excellence, elle rh 
nit l'utile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charenu 

IUS la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien' 

I rue Neuve- des- Petits -Champs, 26, à Paru 

dépositaire général, auquel toutes les dernan 
des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

: fabrique ci-contre. 

(13363) 

LIQUIDATIO IETRT 
RUE DE RICHELIEU, S 02 (au premier, entrée par la porte cochère). 

lie liquidateur a l'honneur de prévenir le publie que la liquidation de la Maison ©IHTRir père, fils et C, a toujours son siège rue de Riche, 
lieu, i©« (mu premier étage). 

Par sentence arbitrale du SO décembre f il a été accordé un délai de quatre mois puur 1» vente des mareltanâke^, Châles de IAMW, €hàU» 
de Cachemire. 

Comme par le passé, tous les châles seront revêtus de deux étiquettes, l'une de garantie et l'autre du prix fixe marqué. en. chiffres connus. 
Sun* demande, on expédie en province. 

SfOTl. ~ lies lettre» devront être adressées à MM. RIËTRY père, fils et €
e
, en liquidation, rue ele Richelieu, tO», au premier étage. 

lia publication «sale de* Acte» de Société eut obligatoire daa» la CtASUT'ra DES «WBUWAIJX, LB DBOIÏ et le JOUItSAIi CÉSÉBAli B'AFFlt Klki. 

Convocation «Taetton-

n aires. 

SOCIÉTÉ DE L'AMODIATION DE L'USINE 

A GAZ DE LA HAÏE. 

Les gér ants tJé la société de l'A-
modiation de l'usine à gaz de La 
Haye ont l'honneur de prévenir 
M\i. les actionnaires que l'assem-
blée générale ordinaire annuelle 
aura lieu le mercredi 28 du courant, 
à quatre heures du soir, chez M. 
Braconnot, président du conseil de 

surveillance, rue Drouot, 13, rt Pa-
ris, il l'effet d'enlendre : 1° le 
corapte-rendu par les gérants des 
opérations de la société ; 2° le rap-
port du conseil de surveillance, 
3» d'arrêter les comptes et inven-
taires annuels ; 4° de procéder aux 
tirages des obligations. 

Aux. termes de l'article 32 des 
statuts, l'assemblée se compose de 
tous les actionnaires propriétaires 
de dix actions au moins. 

Les gérants, Juhn G RAFTON et (A 
(13415) 

Vente» mobilière*. 

fENTfe&SPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini ,2. 
Le 22 février. 

Consistant en bureau, casier, 
cartons, tiroirs, table, etc. (4131) 

Consistant en canapé, siège con-
fortable, chauffeuse, etc. (4132) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 38. 

Le 22 février. 
Consistant en tables, chaises, 

pendules, glace,comptoir,etc. (4i3o) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER, 
rue du Hasard-Richelieu , i , i 
Paris, 

D'un acte sous signature privée 
en date à Paris du treize lévrier 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
regislréle quatorze du môme mois, 
folio 87, case 3, par Poinmey, qui 
a reçu les droits, 

Il appert : 
Que la société pour l'exploitation 

de la fabrique de briques, sise à 
Paris, chemin de ronde de la bar-
rière des Trois-Couronnes, 17, créée 
suivant acte sous signature privée, 
en date du cinq octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
et publié, pour trois années, à par 
tir de ce jour, entre le sieur Biaise 
AUCLA1R, fabricant de briques, de-
meurant à Paris, chemin de ronde 
de la barrière des Trois-Couron 
nés, 17, et un commanditaire y dé-
nommé, sous la raison AUCLAIR 
et C", est et demeure dissoute 
partir du treize février présent 
mois, et que M. Auclair en a été 
nommé le liquidateur, avec tous 

E ouvoirs de liquider l'actif comme 
on lui semblera et d'acquitter le 

passif. 

Pour extrait. (698) 

te des voitures. 
La durée de la société est fixée à 

cinq années, qui ont commencé au 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq pour Unir au premier 
janvier mil huit cent soixante. La 
société serait diasoule avant ce 
lerme par le décès de M. Ehrler 
lils, à moins que sa veuve n'expri-
me l'intention de la continuer, 
mais pour une année seulement il 
partir du décès. 

En cas de décès de M. Ehrler pè-
re, la société continuera avec sa' 
veuve et la succession de M. Ehrler 
père, pour le temps que ladite da-
me indiquera, sans que ce temps 
puisse excéder le premier janvier 
mil huit cent soixante. 

Le siège de la société est rue de 
Ponthieu, 51. 

La raison sociale est EHRLER et 
fils. 

La signature sociale sera égale-
ment EHRLER ellils, et elle appar-
tiendra à chacun des associés sé-
parément. 11 ne pourra en être fait 
usage que pour les affaires de la 
sociélé. Néanmoins les effets de 
commerce n'engageront la sociélé 
qu'autant qu'ils porlerontla signa-
ture des deux associés. 

M. Ehrler père apporte dans la 
société : 

0 Son fonds de commerce de 
carrosserie, sis à Paris, rue de 
Ponthieu, estimé avec l'outillage et 
le matériel a cent mille francs; 

2° Les approvisionnements de 
tous genres et marchandises fabri-
quées et en cours de -fabrication 
existant en magasin, estimés 
trois cent trente mille trente-trois 
francs trente-cinq centimes ; 

3" Et une' somme de trois cent 
mille francs qu'il s'est obligé à ver 
ser dans la caisse sociale au fur et 
à mesure des besoins de la so-
ciété. 

M. Ehrler fils apporte dans la so-
ciété une somme de cent mille 
francs, à lui constituée en dot par 
ses père et mère, aux termes de son 
contrat de mariage passé devant 
M' Fourchy et son collègue, notai-
res à Paris, le sept février mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour faire publier lesdites con-
ventions, tont pouvoir est donné 
au porteur des présentes. 

Paris.le dix-sept février mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 

DE BÉSAÏÉ . (701) 

Etude de M» DE BÉNAZÉ, avoué 
a Paris, rue Louis-le-Urand, 7. 

D'un acte fait double à Paris te 
quatorze février mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré le infime 
jour à Paris, folio 87, verso, case 
4, aux droil» de cinq franc» cin-
quante centimes, entre M. Joachim 
EHRLER père, carrossier, demeu-
rant à Paris, rue île Ponthieu, 51, 
et M. Jean-lieorges EHHLEK lils, 
ayant mêmes profession et domi-
cile, a éié extrait ce qui suit : 

MM. Ehrler père et lils forment 
entre eux une société en nom col-
ectif pour la fabrication et la ven-

11 résulte d'un acte sous seing 
privé, en date à Paris du dix-neu' 
février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistié le même jour par 
M. le receveur Pommey qui a perçu 
les droits, que M. Auguste VAS-
SEUR, renlier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Mathurins, 8, a dé-
dnitivement constitué,pour eiister 
dès ce jour, la société connue sous 
la raison sociale VASSEL'R et C«, 
créée par acte du neuf février cou-
rant, dont il est le seul gérant ; la 
dite constitution est faile-par suite 
de quaranle-cinq mille francs de 
souscriptions d'actions à la société 
des Verreries de Saint-Just-sur-
Loir. 

Pour extrait : 
J'approuve l'écriture, 

A. VASSEUR. (U99) 

D'un acfe passé devant M« Po-
tier, qui en a minute, et son collé 
gue, notaires à Paris, le quinze fé-
vrier mil huit cent cloquante-cinq 
enregistré, 

Entre : 

Al. Jean-Eugène ASTRUC, négo-
ciant, demeurant àSuresnes, près 
Paris (Seine), rue de la Barre, 3; 

M. Louis-Josepli-Prosper MA 
HIEUX , négociant, demeurant 
Paris, rue du Sentier, 8 , 

Et d'autres personnes y dénom 
mées, 

A été extrait ce qui suit : 

Article premier. , 
Il est formé par ces présentes, 

entre MM. Aslruc et Malneux, com-
me gérants, lous deux responsa-
bles et solidaires, d'un pari, elles 
propriétaires des aclions ci-après 
créées, simples commanditaires, 
d'autre part, une société ayant pour 
objet : 

i° La fabrication et la vente en 
gros et eu détail des chaussures 
par les procédés mécaniques, pour 
lesquels des bpevels ont été obte-
nus, ainsi qu'il est expliqué en 
l'exposé eoiilenu audit acle, savoir: 

lin brevet d'invention délivré par 
M. le minisire de l'agriculture cl 
du commerce, sous le nu 10.668. 
sous la date du quatre décembre 
mil huit cent cinquante, pour 
quinze années, à partir du dix-huit 
octobre précédent, à MM. DureuiUe, 
Hubert et Oay, pour un système de 
fabrication Ue chaussures ù l'aide 
de machines. 

Trois brevets d'addition et de 
perfectionnement audit système, 
délivrés à M. (iay, pour lui et MM. 
Djreuiile et HuDerl, les quatorze 
avril mil huit cent einquanle-un, 
vingt-six juin suivant et trcnie-
un mars mil huit cent cinquante-
trois. 

Un autre brevet d'addition et de 
perfectionnement au même systè-
me, délivré à M. DureuiUe pour lui 
et MM. Hubert et (iay, le seize dé-
cembre mil huit cent cinquaiile-
deux. 

Un brevet d'addition et de perfec 
lioniiement aux brevets, indiqués 
au brevet d'invention n" 10,668 , 
suséuoncé, délivré à MM. Lajon-
kaire #t C«, le deux août mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Un brevet d'invention pour des 
dispositions mécaniques applica-
bles à la fabrication des chaussu-
res, délivré le vingt juin mil huil 
cent cinquante - quatre , sous le 
n» 19,451, à M. Henry Manteguès, 
pour quinze années, à partir clu 
vingt-quatre avril précèdent ; 

2" L'exercice, si la société juge à 
propos d'eu profiter, de la faculté 
d'acquérir, résullant de la promes-
se de cession par la faillite Leroy, 
de Chabrol et C, énoncée eu l'ex-
posé contenu audit acle, de tuut 
l'actif provenant de l'ancienne so-
ciélé Lajoukaire et O, moyennant 
les conuittons portées en ladite pro-
messe ; 

3° La cession du droit d'exploila 
tion desdits brevets par la conces-
sion de licence eu France et à l'é-
tranger ; 

4° La fabrication et la vente de 
machines propres à la confection 
des chaussures. 

Art. 2. 

La durée do cette société est fixée 
à treize ans dix mois etdemi,com 
mençant cejourd'hui, et finissant 
le trente-un décembre mil huit cenl 
soixanle-liuil. 

Art. 3. 

Le siège de la société est établi à 
Suresnes iSeine). 

Elle aura un établissement de fa 

crication ou une succursale en pro-
vince. 

La raison sociale est : ASTRUC 
MAH1EUX etC*. 

Art. 4. 
Le capital social est fixé à douze 

cent mille francs, représenté par 
douze cents aclions de mille francs 
chacune. 

La souscription de huit cents ac 
lions suffit pour constituer la »o 
eiélé. 

Ces huit cents actions sont dès à 
présent souscrites. 

Art. 5. 

M. Astruc, seul et uniqueproprié 
taire actuel du droit a l'exploita-
tion, pendant le temps à courir 
jusqu'au trente-un décembre mil 
nuit cent cinquante-cinq, des bre-
vets en France et à l'étranger, é-
noncés en l'exposé contenu audit 

acte, et des machines, ustensiles, 
marchandises , établissements el raour sa durée 

Éiration du temps ci-dessus fixé 

tous autres objets compris dans 
l'ancienne société Lajoukaire et C", 
ainsi que de la facullé d'acquérir; 
el,en oulre, seul et unique proprié-
taire, tant des valeurs quelconques 
dépendant en toule propriété el 
jouissance de l'ancienne société 
Aslruc et C', que delà pleine pro-
priété des établissements de Rouen 
et de Dieppe , 

Déclare apporter et mettre dans 
la sociélé, avec jouissance à comp-
ter de ce jour : 

1° Le droit d'exploiter, jusqu'au 
Irenle-un décembre prochain, avec 
facullé d'acquérir lout l'actif pro-
venant de l'ancienne société Lajou-
kaire etC*; 

2° La toule propriété et jouissan 
ce de cequi dépendait en ioule pro-
priélé de l'ancienne société Lajou-
kaire, Astruc et C« ; 

3° Et la toule propriété des éla-
blissements de Rouen et de Dieppe, 
avec toutes leurs dépendances. 

Le tout sans réservé, et dételle 
sorte que la société soit subsliluée 

tivement et passivement à M. As-
truc, à raison des droits et objets 
compris dans cet apport. 

Art. 10. 
Les actions de la sociélé sont no 

minatives ou au porteur, au choix 
du comniandilaire. 

La transmission des unes et des 
autres a lieu dans les formes tra-
cées par le Code de commerce. 

Art. 13. 
M. Astruc et M. Mahieux sont 

nommés gérants de la société, et 
sont, à ce litre, seuls lenus solidai-

Elle pourra être prorogée par dé-
ibéralion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire. 

Kllp pourra avant ce temps, en 
!as de perle du cinquième du capi-
tal social effectivement versé, êlre 
dissoute par une délibération de 
l'assemblée générale extraordinai-
re, sur la proposition du conseil de 
surveillance ou de l'un des gé-
rants. 

Art. 31. 
La sociélé constituée par les pré-

sentes pourrait encore prendre lin 
dans le cas où une sociélé nouvelle 
s'organiserait pour l'exploitation 
des objets de la présente société, 
que celle-ci consentirait à lui cé-
der moyennant de bonnes condi-
tions. 

Art. 35. 
La société pourra être dissoute à 

partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-six, si bon semble 
il M. Mayeux et aux commandilai-
res dénommés audit acle, mais à la 
condition expresse qu'ils devront 
prévenir M. Aslruc au plus tard le 
premier octobre prochain de leur 
intention à cet égard. 

Arl. 36. 
En cas de décès, démission ou 

retraite des gérants ou de l'un d'eux 
pour une cause quelconque, la so-
ciété ne sera pas dissoute, mais elle 
continuera avec leurs successeurs. 

Pour extrait : 

Signé : P OTIER . (700) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, rail double ù Paris le sept fé-

rement de tous les engagemenu ' .rier mil huit c ent cinquante-cinq, 
Knr>i;ii>Y I il.., .... ..... . . . sociaux. 

Ils ont seuls et chacun séparé-
ment la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour 
les besoins de la société, à peine de 
nullité. 

Les actionnaires ne sont passi-
bles des perles de la sociélé que 
jusqu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

Il est interdit à M. Aslruc de 
prendre part, en son nom person-
nel, à d'autres affaires commercia-
les ou industrielles; il ne pourra 
créer ou endosser aucune valeur 
ou effets négociables étrangers à la 
société. 

Art. 14. 
Les gérants sont investis en celte 

qualité du droit de faire conjoin-
tement ou séparément tous les ac-
tes d'administration. Toutefois, il 
est bien entendu que loua marchés 
d'achats de cuirs pour la fabrica-
tion et tous traités à passer avec 
le ministre de la guerre n'engage-
ront la société qu'autant que ces 
marchés et traité* seront contrac-
tés par les deux gérants conjoin-
tement. 

Nonobstant ce qui vient d'être 
stipulé, les gérants ne pourront 
nommer le caissier comptable de 
l'entreprise, ni le révoquer qu'a-
près avoir pris l'avis du conseil de 
surveillance. 

En oulre, ils ne pourront vendre 
de brevets en France qu'avec in-
terdiction formelle aux cessinnnai-

rft de fabriquer la chaussure utili-
taire, soit pour le compte du gou-
vernement français, soit pour le 
compte des gouvernements étran-
gers, qu'il s'agisse de commandes 
directes ou d'ordres donnés par des 
tiers. 

Art. 16. 

En cas de décès de l'un des gé-
rants, de retraite acceptée, ou s'il 
se trouvait, pour loute autre cause, 
dans l'impossibilité d'exercer ses 
fonctions, la société ne serait pas 
dissoute; il serait procédé à son 
remplacement par l'assemblée gé-
nérale, sur les proposition et pré-
sentation du conseil de surveil-
lance. 

Art. 33. 

La société prendra fin par l'ex-

dont un des originaux portant cet-
te menlion: Bureau des acles sous 
seings privés, enregistré à Paris le 
hïiil février mil huit cent cinquan-
te-cinq, folio 56, reclo, case 3, reçu 
cinq francs cinquanle centimes, 
décime compris, signé Pommey, et 
déposé pour minute à M' Aumonl 
Thiéville, notaire à Paris, suivant 
acte de dépôt reçu par lui et son 
collègue, le seize février mil huit 
cent cinquante-cinq, enregislré, 

Il a été formé une sociélé entre : 
M. Jules LEJEUNE, ingénieur ci-

vil, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 60, 

.Et M. Maurice prince DE MONT-
LEAR, demeurant à Vienne (Autri-
che), résidant momentanément à 
Paris, rue Godol-de-Mauroy, 29, 

Pour l'exploitation d'un nouveau 
système de lavage et blanchissage 
du linge par des procédés mécani-
ques pour lesquels M. Lejeune a 
obtenu différents brevets d'inven-
tion, d'addition et de perfection-
nement. 

Ayant élé expliqué qu'une société 
avant le même but et comprenant 
lés brevets en France et ;\ l'étran-
ger avait été contractée entre eux 
suivant acte passé devant ledit Me 
Au inttnl—Thiéville, le deux juillet 
mil huit cent cinquante-trois ; que 
cette sociélé continuerait de sub-
sister, mais pour les brevets à l'é-
tranger seulement, lout le surplus 
devant se fondre dans la société 
faisant l'objet de l'acte dont ex 
tr-irt. 

Il à élé dit que ladite société 
commerciale serait collective el en 
commandite et par actions entre 
M. Lejeune, M. le prince de Mont-
léar et ceux qui adhéreraient par 
la prise d'aclions; 

Que M. Lejeune serait seul gérant 
responsable; 

Que M. le prince de Monlléar et 
tous les actionnaires seraieut sim-
ples commanditaires; 

Que celte société a pour objet : 
j» Les ventes, cessions, locations 

et dispositions sous toutes formes 
de tous les brevets en France, ainsi 
que de l'établissement de la rue de 
Popincourt, dont M. Lejeune et M. 
le prince Maurice de Montléart ont 
fait apport à la société; 

2» La confection des appareils 
brevetés ; 

Le tout par toute la France et ses 
annexes, mais non à l'étranger ; 

Que la sociélé prendrait le lilre 
de Sociélé générale des brevets Le-
jeune (nouveau lavage) ; 

Q,ie la raison et la signature so-
ci îles seraient Lejeune cl C»; 

Que la durée de ladite sociélé se-
rait de vingt années, pour commen-
cer le sept février mil huit cent cin-
quante-cinq el finir te sept février 
mil huit cenl soixante quinze. 

Le fonds social a été fixé à deux 
millions de francs, qui seraienl re-
présentés, savoir : 

Les apporls de M. Maurice prince 
de Monlléar et de M. Lejeune par 
deux mille aclions, depuis le nu-
méro un jusques et y compris le 
numéro deux mille; 

Et les fon-ls à fournir par les 

commanditaires, par les deux au-
tres mille aclions, depuis le numé-
ro deux mille un jusques et y com-
pris le numéro quatre mille." 

Ces actions son! de cinq cents 
frans chacune el au porteur. 

Ladite société a été constituée dès 
le jour dudit acte. 

H a élé dil que les deux mille ac-
tions à émettre seraient émises par 
le gérant ; 

Qu'elles seraient extraites de re-
gistres à souche, signées par le gé-
rant el frappée^du limbre sec de la 
compagnie; 

Que les versements seraient faits 
au siège de, la société ou citez le 
banquier de la compagnie, sa-
voir : 

Un quart en souscrivant ; 
Les trois aulres qua'ls aux épo-

ques qui seraient ultérieurement 
lixécs par l'assemblée ou le gérant ; 

Que tout actionnaire qui n'aurai! 
pas effectué son versement parliei 
outolal auxlermeset dan» les délais 
prescrits par la notification qui lui 
en serait faite à son domicile par 
l'appel qui loi en aurait été rail 
quinze jours à l'avance dans l'un 
des journaux d'annonces légales de 
Paris serait, sans aucun autre avis, 
privé de tous les droits attachés à 
l'action, et les sommes déjà versées 
sur le montant de l'action soraien 
acquises à la compagnie; que le 
gérant négocierait l'action provi-
soire qui aurait été annulée faute 
de versements faits eu temps op-
portun. 

Les fondateurs de la société ont 
tait l'apport suivant : 

i» Des brevets d'invention pris 
par M. Lejeune pour la France et 
3es annexes ; 

2" Du droit à leur vente, eession 
ou location sous toutes les formes 

3° De l'établissement créé rue Po 
pincourt el de toutes ses dépendan-
ces el mobilier; 

4° Du droit à la création de tous 
établissements analogues. 

M. Lejeune aura l'omnipotence 
de la gestion. 

Il s'est réservé la faculté de ces-
ser ses fondions dès qu'il croirait 
pouvoir le faire sans nuire aux in-
térêts de la société et de choisir son 
successeur. 

Pour extrait : 

Siyné
 :
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

AV18. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

OHCL A RATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 19 FÉV . 1855, gui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

. Du sieur MECNIÈR (Vielor-Hip-
polylc), nid de vins à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, n; nomme M Caille-
hoile juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N» I2ii3 du gr.). 

De la dame TESSIER ( Marie-
Françoise - Elisabeth Lan, épouse 
judiciairement séparée de biens du 1 

sieur Pierre-François), laisunt te 
commerce de fruiis au marché à 
la verdure à la halle de Paris, de-
meurant place Maubert, 26; nomme 
M. Caillebolte juge-commissaire, cl 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N° 12214 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle (tes as-
semblées des faillites, UM. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOCQCET (Augustin-
Romain-Joseph), corroyeur md de 
cuirs, rue du Faub.-St-Anloine, 142, 
le 27 février à n heures (N° 12212 
du gr.); 

Du sieur GATTECLOU (Eugène-
François), tourneur en cuivre, rue 
de I.appe, 2, le 26 février à 10 heu 
res (N° 12197 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
guelle Ht. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés gue sur 
la nominalivnde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve METIVIER (Ma-
rie-Françoise Choné, veuve en pre-
mières noces du sieur Achille De-
nesvres, et en secondes noces de 
Louis Laurent), mde brossière, rue 
St-Honoré, 34, le 26 février à 12 
heures (N° 11998 du gr.); 

De la dame FRISTCH, carrossiè 
re, rue d'Astorg 13, le 26 février i 
12 heures (N° 12129 du gr.); 

Pour être procédé, sout la pris! 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aflirmallon de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rtiicalion et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu*s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRAMBLAV (Louis-Ma 
ria), anc. limonadier, puis md de 
rltcvauxet loueur de voilures, et 
actuellement garçon mil de vins 
quai d'Orsay, 79, le 26 février à 12 
heures (N" ii999 du gr.); 

Du sieur SIDRAC (Charles- J.» 
seph), fab. de porcelaine . et cor 
donnier àSt-Maurice, roule île St-
Mandé, 15, le 26 février h 12 heures 
(N° 11826 du gr.); 

Pour entendre le rapport des *yn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement r9nsultés 
tant sur les faits de la gestion gue 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne ser» admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

zagran, 3, svn-
1 12152 du ,'r'.,; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités i produire, dans lut. 
lai de vingt jours, a dater d: ce in, 
leurs titres de créances, accomumi 
d un bordereau sur papier timbre in-
dicatif des sommes à reclamer, 'm. 
re ,v créanciers : 

Du sieur BEILLAUD (Jean-Ban-
ttsle), maître maçon à Vatciriri 
me de i'Ecole, 21, entre les'maiii 
de M. Millet, rue Mazi 
die de la faillite (N-

Du sieur REM y (Joseph-Antté 
ne), mil de vins Iraiteur à fa Clu-
pelle-SI-Dcnis , boul. des Venus, 
40, entre les mains de JL llallard 
ntveii, rue de Bond»-, t syndic d( 
la laillile (N» 12182 du gr.); 

Du sieur NOËL (Françoia-M 
le, md linger, rue .Monlwarlrt, 
158, entre les mains de M. Tl* 
baul, rue de la Bienfaisance, X 
syndic de la faillite (N» 11731 di 
«r-); 

Pour, en conformité de l 'article m 
de ta loi du 28 mal 1831 , élrepmUt 
à la vérification des créances, J« 
commencera Immédiatement "frit 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNIOH. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile du aie* 

DANTEN (Louis -Emile-Alfred), §*• 
ociant en huiles, rue de Bra-

que, n. 7. en relard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances,»» 
invités à se rendre le 21 BWJ 

1 heures Irès précises, >» 
palais du Tribunal de comment 
sallo ordiiitvire dos asstinbWljj 
pour, sous la présidence de M. * 
juge-commissaire, procéder à la* 
rilication et à l'allinnaiion de lem» 
dites créances (N» 11 447 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD 21 FÉV. 

DIX HEURES : Bouffard, uèu. d»-

miss., clot — Baulé cl Mai^naH 
imprimeurs, conc. — Baulé. >»■ 
primeur, id. — Maignand, imP' 1' 
meur, id. . 

MIDI : Durrieu jeune, maçon, syno-
-Doyen père el fils, mda de M* 
vérif. — Simone!, voiturlef, «y 
— Delarebevrelle, md de vin*,.* 

UNE HEURE : 'Delon, nid de '"/J 
clôt. - Wairipon, anc. gérant» 
journal La Révolution, redd. «" 

comptes. , r, 
TROIS HEURES : Fcrd. Jung*11"' 

anc. commiss., vérif. 

Sëparatloua». 

Jugement de séparation dV JjJJj 
enlre Marie DÈCLE et Tli.o»» 
JOHNSON, à Bruxelles (BelgH"" 
— Burdiu, avoué. 

ttécè» ot Inlaunsatl»**' 

Du 18 février 1855. -,J^
me

J M. 

Pigault, 84 ans, rue Sl-Honurt,
 (| 

-Mine Nicolas, 28 ans, rue u 
Madeleine, 45. - M. Leroy, «J^, 

rue de Suresnes, 25. - Mu"- \ 
Ginet, 69 ans, me Hossim,

 10
i-

Desvoyes, 52 ans, rue de M '
 ê

i 
re, 31. - Mme veuve LacoinDe. 
ans, rue du Chaleau-d tau, » j, 
Mme veuve Kahn, 53 ans, ■

 (i 
Iîoii0y ,36. -M.Chavarani,«

M01i 
rue du Fg-du-Temple, 53. jj. 

Cerf, 35 arts, rue du F OID , a^
 ie

-t 
Lagneau, 5 ! ans, rue du r'»

u

LoU
«. 

— M. Potelet, 33 ans, riiesi ^ 

_ Mme Gaultier, »?, J
1
]

1
' veuf 

St-Dominique, «75. -
 Mm

.
e

3 Brun, 65 ans, rue Madame. " 

Carlen, 75 ans place de VOfggfr 
- Mme Marceau, 41 ans, al»' 

Irière. 

Le Kérant,
 BAunoml)

. 

Enregistré à Paris, le Février 1833, F
a 

Heçu deux francs viDgt.centimes, 
ItffilltfliRlE DE K. 30ÏOT, RUK NKUVE-DES-MàTRURiKS,Si8. 

Pour légalisation de la ««nature A. GutOT. 

I* maire da f" arrondi»s«ï> R "* 


